
1052 

. t 'f 

33' ANNÉI! ..:... N° 756 	 16 JUILLET 1952 

JOURNAL' OFFICIEL, 

DU TERR1T01RE DU TOGO 

PARAISSANT LE 1,r ET L E 16 D E CHA QUE MO 1 S A L 0 M I! 

ABONNEMENTS 

IIX 1oI0ie,ne "'" 
Togo. Ftalu:e ct Colonie, •• ']00 fr, ';n6 f,. 
Eltaupr. • '" • • . ., !ISO fr. 450 fr.-! Au 'campIalit. i l'imprinurie f 30 I,.
t'n. du DtmJoro Par pon_r 011 par la ,,~lt&,

Toro. FMUJI::. et Cololuca; liS, it. 
Etnu::l~r: - Pon co lU•• 

.! ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Palu' 1....itlhuem_n et aDDoac••, .'adr....r 
.1.1.: Direetel'llr' cio t'Eçole Proi•••iollinellè lie la 
}USSiOll C'..atuoiiC!liI. d. LOME.. TOGO. 

li, eommèuO;l:nt l'a,. 10 pJ'!eDlier DDmé", d'a 
ilXl<JU et ID terminent par 1. o.,.ior v.au'''' d'BD 
d •• 4.'ri.m....,..~ 

L.I abODuéD:lefJU ct aQDoneel sont .pa;yable.
d'avanCe, 

'ANNONCES'ET AVIS-DIVERS 
" 

ln ligne ••••••:••.• , • • • • • . • • • • • 30 1 
lIlinimum •••• , •••••••.• ~ • • • • • • 1M) f 
Cb,a~1"'.IS._U r6!,ét'e: moitié pri:.J;'; miaiœ.. t50 f 

Ce tarif" I·a~pli~u. :pilÎ:t.uz: 1.bleauz: Di :JIU;lt inulnie.. 
rattes eu CArru::tÙU plUt peliu que nu.: ci" u .. ~••• 
Journal. 

SOMMALRE 

P~RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

12 juin' Circulaire no 28435 ,elat".' à 1. Sécu· 
rité sociale et au Régime de 
l'assurance volontaue '.. . 554 

17 JUIn Arrêté ministértel fixant les. mêsures. de 
détail conCCrnat1l11t l'attribution de 
la médaille d'hon_r des postes 
et téléoominumcatlons aux fonction .. 
naires. du cadre gén~ral de. trans­
misSlOllS de la FraJ1(.e d'otttre~méi. 
(Arrlli .de promulgalltm nP 515- '. 
52/Cab, 'Il" 29 i"'" 1952). . . . 556 

20 JUIn Arrêté lnterministér;el portant crf::atlon de 
. ,ta commiss!on administrativê pan­

tait·., pour !C cadJ<' général des of­
f{ciers ingénieu...s des eaux et for.ê1s 
d'outre"mer et le cadré de j'ins.­
pection des chasses et de la pro1ec­
tiQII djl la fau"" outr"-mer. (Arre_ 
lé (/II. l'romu.lgalJol! no 514-52jCab, 
du 29 iuill 1952). . , . . . . 557 

21 juin Décret no 52·728 étendant les d'sposltions 
. 	 du décret n. 52-24 du 3 janvier . 

1952 aux l'dncuQnnaties tribùtai"s 
<le' la caisse de J<'traites de la 
France d'{)IjJtre~mer relevant du mi~ 
nlStè~ chargé des ,elauons avec 
œs Etats lIS9t1Ciés, (Arrêté de pro. 
mulgoltcn. nO 524-52/Cab. du 2 
lai'tIIt 1952),' 559 

24 jrun Décret no, 52-729 modifiant le déCIet n" 
·50-1353 du 30.octob'" 1950 portant 
réorganisation de l'école nattona­
le d<l la France d'outre-mer. (Ar­
rêté dt1 promulgation nO 521-52/ 
Cab. du 2 juiltet 1952). '560 

25 jUin Décret por/ànt modl!ficatioo à la 1iste 
prévue au tour· de ~erv!ce outre­
mer pour les tonctionna.!res des 
caures généraux du minIstère @ 
la Frall<e d'outre.mer, (Arrêté de 
promulgation liG 5:23~52fCab. du· 2 
iail!!!1 1952). " . , ., ., 560 

26 jUin Décret no 52-754 rendant appLtcablt:s aux 
llerritOlres relevant du ministère 
de la France d'O'Ut"'"m~r les dis, 
positions de la 101 no 48-1439 du 
18 septemb,.< 1948 mOdifiant l'ar­

. t,cie 49 d" la 101 du 24 juillet 
1867 SUI' les sOCiétés. (ArrêM de. 
promulgaliof! nO 537-52jCab. du 
4 juillet 1952). . • . . . . • 561 

28 juin Déc~t aut<msant les otflciers Ingénieurs 
des eaux et toras, les îns~eteurs 
des chasses et les chefs de en.. .)
conscrjpttons admmlstratfves à '1transigér en mat'ère de chisse 
et de pêch<'. (Ardli 'de l'romulga,. 
liolt 110 536-52/Cab. du ·4 jull';~ 
1952). , , . ' . ' , : , 558 

ACTES DU-POUVOIR LOCAL " 

~ No 51S-52! AE. ~ Arr~té f'xant à nOU­
veau le jour d'ou.erture du marché 
de Bagbé. 562 ,:1 

.;1 

2 juillet N. 522-52jF. - Arr~é rendllJlt ·exé~· 
, 

(utOl,'e la délibération no 49/ART. 
du. 16 no\"embre , 1951 portant au· 
iOrisation d" l'aval du Territoire'à 
un prêt par la Cotllmune.Mi::.;:te 
de l<>mé. 

4 juillet - No 534-52jEF. ..:.. Arrêté portllJlt clas· 

sement de la forêt dite de « Togo­
do ». • • • • • ••••• 


http:pil�:t.uz


554 

-. , 

JOURNAL OFFICIEL' DU TERRITOIRE DU TOGO , 16 juillet i 952 

4, juillet No 535.52/AE,' - Arrêté fIxant la date 
dIO termeturé de la traité ,du karité 
de la ,rêcol!e 1951. ~ ',' , 566 

7 ju~llet - No '542.5Zjf, -,-' Arrêté portant règ~. 
'	 ln""t du Compte Adminlstr.1!It dO 

ra Commune-Mixte de Lomé. -pour ~ 
['!!!xercice 1951, " , , , . , '563 

7 juillet - No 543..52'f, Arrêté portant règle. 

ment dU Compte Admillistratlt. de 

1. Régie Mumôpale pe Lomè 
poUr {"exercice 1951.. .' 563 

7 	juillet - No 544>-52;F: ::... Arrêté 'portant' appro· 
ballon dU Btidget supplémenta!re 
de la Communé·Mixte de Lomé 
pour l'exeCClc" 1952. 564 

7 jùilIet 
' ' 

- N0 545-52jf. - Arrêtéé pOrtant ,appro.. 	 , babOn du Budgtet supplémenta"e
de la Régle Munrc'pale ,de lomé 
pour l'exerCice 1952.' .' , 564 

,8 juill<!t _ No 546-52!Ef. - Arrêté portant ,elas· 
, semént de la tOrêt dite de «: Tebil· 

la Monola » • '. ' 565 
Personnel. 500" 
DII\1!rs, . 572 

COMMUNE-'MIXTE ,DE LOMÉ, 

1.!!,!i2 

5 juillet No 5/CM.· - Àrrêté 'modifiant le taux 
'de. 'tax<;s' de: légalisatIOn de s,· 
gnaturèl d'atftrma:bon des pIèces, 

.. et d 1>expédibmt des act.;os adminilS.. 
tratits et dJétat~c~lt, . . . . . 577 

No tl/CM, -; Arrêté .ftOdiflallt le taux 
de' la 'Uf'te ~ur~ ~es permis de oonSM 
trulœ. - ~ ~ . ;. . , . . . . 577 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et -'communit:ations 

Domaines, 577 
NécrologIe. 578 
Mét'éo,., ~. ,: . .' .. 580 

PARTIE OJ!'FICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Shuritê ..,0181. 

CIRCUDllRE NiI'-284!35 du, 12 juin 1952. 
D/J;et :Sécurité' Sodale. " ­

Régime de l'assurance vol.ontaire. 
--: 

Le ::Minlstre de, la" France d'Outre-Mer" 
à 

MeSsjeurs les Gouverneurs' Généraux, 
Hauts Oommissam!s, ·et CommissaÎres de la 

"Répllb1jqué, Gouverneurs ,et Chefs de 
, " TerritOire ' 

::' ' 

, L'ord.onnance nQ .45-2454 du 19 .octobTe 1945 fixant 
le régime des' Assurances Sociales" applicable aux 
assurés des pmfessions n.on agriooles, acc6~de, en 
son art;icle 4, la faculté de: s'assurer volontaIi'ement 
auprès' de la Sécurité Socia}c" POU!: ,divers. risq!les 
aux personnels qui ayant cte affiltes' obhgatOlre­
ment à cet .organisme pendant six mois' au moins ces­
sent de remplir les conditions de l'assurance obliga­
toire. . '-i 

T,el est le cas, ,en parJiculier" des person\1es appe­
lées du fait de leurS fonctions à réSider temporaire­
mént hors du territoire metr.opolitain, ' 

La qU,estioll s'est posée de savelr SI certaines caté· 
gories de foncti.onnairesayant. été affiliés obligatoi-, 
rement à la S,écurité Sociale pendant une période de 
service dans la métropole, qUI, sont appelés à servir 
dans les territoires d'outre-mer, mais n~ réunissent pas 
les conditi.onS prévues pour bénéficier de la Sécurité 
Sociale par application des dispesitions du décret no 
49-1039 du' 1er août 1949, peuvent contracter, une 
assurance' volontaire. ' , ' 

Cette ql.l,estion présente, en df<=!, ,un intérêt lorsque 
les fenctiennaires en cause laissent dans la Métropole 
des membres d .. leurs familles susceptibles de bélléfi­
cier des prestatIons de la Sécurité Sociale. 

J'ai l'honneur, de vou,s préciser que la faculté de 
contracter l'assurance v'o~.ontaire visée à l'article 4 de 
l'ord.onnance du 19 .octobre" 1945 est accordée "ux 
personnels ci.après: 

Fonctionnaires de l'Etat détachés pour servir " 
outre-mer dans, des emplois nermalement confiés à ,J 
des agents des cadres ,locaux des territoires; '1' 

- Agents' des cadres l.ocaux des territoires affectés ',,': 
eutre';mer après une période de service d;lns la métro· 
pole ~u éours dè I!,queile ils .o"t~té assujettis obliga- '1 
toirement à la Sécurité Sociale; 

- ~Agenfs. non t!tulaIr~s,ll;flJliéS. au ~ég!,me gé~éral ".1,' 

de la SéC\lhté SoClalé, qUI sont' appeles a contInuer '1 
leur service outr~-mer. , 

RisqlUls pour 'Iesqüels' peut jouer l'assurance velon- :1 

taire." '1 
Conrormément aux dispOsiti.ons 'de l'article 105- § 2 

du décret dü 29 .dé,embTe,i 1945 relatif à l'apphca­
ti.on de l'ordOnnance du 19 o.ct.oiire 1945 modifié par 
le décret no 48:-1804 du 24 novembre 1948 « ['assuré
volonÜ!ire ne peut s'affilier, ~ en ce qui le concerne, 
ql.le pour le risque vÎl!l1IessE: »;- .. ' 

Cette posSibilité ne présente toutefois d'intérêt que 
pour les agents n(ln titulaires (contractuels), puisque 
les fQnctionnalres et, agents, titulaires sont 'déjà cou­
verts de,ce risque par I~ régime' de r,etraite dont ils 
relèvènt du fait de léur statut." . ,. . '. . ~. 

D'autre, part, l'àSsuré, volontairl! peut s'affilier, en 
ce qui ooncerne' les membI:es de Sa famille résidant 
sur le tertilolre métropolitain, p~ur les risques « mala­
die» et ~,kl,ngue maladie:», ainsi que, pour les, .char· 
ges de la,,, materl]Hé)), 

1\ coilViènt' :de sou.llgner' qLKiI .résulte de ces dis­
positi9ns ·que:.1es. assUfés, volontaires ne sont pas C.oU­
verts personne'llement ,centre: les risques maladie, lon­
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gue maladie, maternité et décès .lorsqu'ils reviennent 
en Franèe pour y j?uir d'un congé ou lorsqu'ils s'y 
trouvept dans, une positl6n autre qùe celle de service 
(permission, transit, expectative de retraite, maintien 
par ordre, etc ..,.). 

Form.a.tltés. 
En application des articles 98 et 99 du décret sus­

visé du 29 décembre 1945, les personnes qUI désir'!!nt 
bénéficier de l'assuiance volontaire doivent adr'!!sser 
à 'la Caisse Primaire de Sécurité Sociale à laquelle 
ils .étaient antérieurement affiliés une déclaration sous· 
crite dallS te dél<û de six m.ois qui Suit la date à ,la· 
queH'!! ils ont cessé, de remplir les conditi<Jns de l'as­
surance obligatoir'!!. . 

TouteFois, conformément aUJ( circulaires no 37 du 
27 février 1949 et no 107 SS du. 2 mal 1949, ce délài 
est prorogé de la durée des délais de distance prévus 
par' l'article 73 du Code de Procédure Civile. 

Les délaiS fixés sont de rigueur et ne comportent 
aucune dérogation. ' 

A l'appui de leur déclaratIon, les personnes en cause 
doiv'!!nt justifier qu'ell'!!s ont été, Immatriculées à la 
Sécurité Sodale pendant six mois au moins p'ar la 
production de leur carte individuelle et du dernier 
bulletin de p~ye comj)ortant le paiement de la coti­
santiQn au tItre de Vassurance obligatoire ou 'de toute 
pièce en tenant lieu. ' 

Les déclarations seront souscrites sur un ImprIme 
, d'un modèle spécial qjll sera, fournI sur demande par 

les caisSes prImaires de Sécurité Sociale. ' 
Cotisations.. 
ConFormément aux dispositions d'e l'arrêté inter­

ministériel du 21 mars 1949, (cf.lC. du 3073/1949, 
page 3317) des assurés volontaires sont répartis en 

quatre classes de cotisatIons correspondant à des ré­
munérations annuelles détenninées, par applicati<ln 
d'un barême de pourcentage, en fonction du, sahure 
limite pris en oompte pO\lf le calcul desootÎsations 
de Sécurité Sociak ' 

Ce salaire limite venant d'être porté a,456.oo0 fri; 
par la loi de Finances du 14 avril 1952, la rép'arti­
tion s'effectue oomme suit: 
. 	 lr~ classe - rémunération annuelle inférieure ou 
égale à 136.800 frs métropolitams•. 

2< classe - rémunération annuelle supérieure à 
136.800 frs métro, mais inférieure ou égale à 273. 
600 	 r.M. 

36 classe - rémunération annuelle supérieure à 
273.600 F.M. mais inférieure ou égale à 410.400 F,.M, 

4-' classe - rémunération annuell'!! supérieure à 
410Aoo F.M. 

Pour ce classement, la rémunération prise en consi­
dération est celle qUI servait de base au calcul des 
ootisatIons acquittées en demi'!!r lieu .par les intéressés 
en qualité d'assurés v<llontaIres. 

, La ootisaoon due par les assurés volontaires·<!St 
calculée sur la rémunéraii.on annuelle moyenne de 
base de la classe dans laquell'!! Hs sont rangés; elle 
est égale à: 
- 9 p, 100 pour les assurés affiliés pour le risque 
,vieillesse seul; " , ' 
- 4 p. 100 pour les assurés affiliés pour les mem" 
bres de leur famille résidant sur le territoire métro~o­
litaIn pour les risques maladie, longue maladie et 
maternité. ' . ,. , 

Par suite, la cotisation trimestrüille se trouve. fixée 
comme suit: ' 

Classe de cotisatl()ns Assurance pour le 
fisqùe {{ vidllesse seul» 

Assurance pour les risqtlès maladie, longue maladie, 
et maternité des membres de la famille résidant dans 

. la métropole . 

lr~ clilsse 
2<> classe' 
3. classe 
4- classe 

. 2.550 F.M. 
. 5 . .150 

7.700 
10.550 -

1.150 F.M. 
2:300 
3.400 
4.5<50 

Les cotisations sont versées trimestriellement à la 
caiSSe pnmane de Sécurité, Sociale à laquelle les 
intéres~és ,étaient antérieurement affiliés, directement, 
par les assurés 'v<lkmtaires. ­

Ouverture des droits. ­
Polir a\'Oir droit ou ouvrir droit aux prestations de 

la Sécurité Sociale,. ICjl assurés· volontaires doivent 
justifier des versements suivants: 

Assurance maladie: 'versement de la cotisation tri­
mestrielle afférente autrimest~e préeédeni CelUi au 
CÇ>urs d~quel la ~aladie s'est déchirée; 

Assurance longue malad.ie et maternité: versement 
'des quatre cotisations trimestrielles afférentes à la 
période antérieure au trimestre a.u côurs duque~ l'ac­
oouchemènt s'es~ PrO!iuit ou II! maladfe a été constatée. 

http:malad.ie
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Ayant.droit, 

Spnt 'oonsidérés, pour le droit aux prestations, com. 
'me membres de la famille de l'assuré vol{lntaire, les 
personnes énumérées à l'article 23 del'ordonanee 
du 19 octobre 1945, à l'exception de celles visées au 
';3<1 duditarbcle, 

En terminant, je ne croIs paS sanS intérêt de sOll­
ligner que le" l:>énéflee des prestations de maladie, 
,longue maladie 'et maternité peut être assuré aux 
membres de la famille résidant dans la métropol;, 
non seulement par une' affiliation au régime d'assu­
rance volontaire défini ci-â"'1sus, mais également par 
une "dhésion à la Mutuellè Familiale des Fonction­
naires et Agents du Ministèr~ de la France d'Outre­
Mer. 

"- Les. agents désirant seulement se couvrir pour les 
'risques ci-dessus auront généralement avantage à choi­
sÎr cette dernière' solution. En effet, les cotisations 
demandées par la Mutuelle Familiale (catégorie B) 
qui sont calculées sur la base de 3,S0/0 du traitement 
des intéressés, dans la limite de 456.000 frs seront 
'SOuvent ,infér~eures à celles fixées pour .l'assurance 
vo],ontaire de ta Sécurité, Sociale. 

D'autre part, l'adhésion à la Mutuelle Familiale 
assure le bénéfice des prestatlons, Mn seulem~nt aux 
n:tembres de la famille, mais également aux agents 
lorsqu'ilS reviennent ~n congé. . 

Enfin, tandis que la Sécurité Sociale ne verse des 
prestations qu'aux membres de la famille résidant 
sur te territoire métroplOlitain la ,Mutuelle Familiale 
en accorde le bénéfice .également à (feux qUI résident 
en Afriqu_e du Nord, aInSI qu'aux agents eux-mêmes 

-lorsqu'ils s'y trouvent en congé' (ou' dans toute "autre' 
'position que celle de service). 

Je 'vous serais obhgé de vouloir hien assurer la 
publication de la présente circulaire au journal officiel' 
de votre territQlre. ' 

Pour le M,inistre et p.O. 
Le Directeur du Personnel 

J. TALLEC 

Po.tes d tilicommuaicatioas . 

ARR.ETE No 515~52/Cab, du 29 (uin 1952. 

,LE 	 GOUVERNEU~ DE 'LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
. .CHEV~IER: OE .LA. LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISsAIRE DE LA RÉPUllLlQUr;.. AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du GOmmiss.ire de lâ République au Togo; 

Vu le décret du ,3 janVIer 1946 portant réorglUllS.ùon 
admlnistraltve du territoire du Togo et créatIon d'assemblées 
rep.résentaûves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIon des textes réglementaires aU Togo ; 

Vu le déc"'t du 30 "septembre 1937 'portant .lnsulution 

de ~édailles d'honneur. en taveur· ,des agents de l'ad'mînis~ 

tratîon des postes, des télégraphes, des téléphones, et de la 

télégra·phie sans t1l d~ territolres d'outr.e·mer et territOires 

Sôus tutelle, promulgué' au, Togu i!' 2 juin 1950; 


Vu (e - décret du 10 mal 1952 fixant 'les conditions d'at~ 

tributl1Jfi aux tonctionn-atrCS du. cadre général des tr. nsml$-­

sions de ta France d'outre~mer de la méda111e d'honneur 

des postes et !él~ommunIC.t",ns mstituée par le dé:ret du 

30 seplOmbe" 1937, pmmulgué au Togo le 17 mai 1952; 


ARRETE: 

. ARnCLE PREMIEll. - Est promulgué d~ns le Terri- . 
toire .du Togo l'arrêté mlnIstériei du 17 juin 19:'>2 .) 
fixânt les mesures de détait c()ncernant l'~ttribuU.on '! 
de la médaiHe d'hioÎlUeur . des postes et téléoommu­
nicahons aux fonctionnaires du' caare général des 
transmisS!'Dns de la France d'outr,e-mer.' ' 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, puhlié 

et. communiqué partout où besoin sera" -


Lomé, le 2!9 juin 1952. 

L. 	 PECHO{;X. 

M	ESURES rJq. détdil . concernant l'attrtbutiolt de la 
m'éaailbe d''honneur des postes et téfécomm'unicaliolls 
aux tonctionnaire.s da cadre gélUfral des transmis~ ._ 
sions de ta FIance d'outre-mer. " 

Le mInistre de la 'France d'outre_dt,,: 

Vu Je décret du 30 septembre 1937 portant institubon de 

médailles d'honnCur en taveur des agents de 1'adminœtratlon 

locaje des postes, <1<'5 télégraphès, des té:épl;lOnes et di! la 

1'élégraphîe sans fil des territoires d'outrezn*r et, "territOIres' 

sous tutel~e, modiflê par Ii! décret du 20 novembre 1951; 


Vu te decret du 23 août" 19~4 portant création d'un cadre 

général' des transmisstons de, la France:.. d'outre-mer-; 


Vu' le déciet du 10 mal 1952 fIxant les condlhons d'attn· 
bution aux tonetlonnaires. du eadre général des "transmissions , 
de ta Franc.e d'·outre~mer de la médaille d'honneur dies poste; -' 
et iélécommunicabons msittuée par le décret" du 30 ~eptemhre 'i 
1937, modifie par le decret QU 20 novembre 1?51; 

Sur le rapport du ehet du servlèe des pOStes et télécommu~ ~ 
Rl,eahon~ du mimstère (je la France d'outre-meri _1 

i 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER; Les fonctiOnnaires du cadre 
général des tranSmisslOns de la France d'oufre-mer 
en service dans les territoires d'outre.mer et tertitoires 
sous tutelle ou à l'admirustration centrale du ministère 
de la. France d'outre-mer peu"ent ohlenir la ,médaille 
d'honneur de!>, postes et télécommunications conror- , 

. mément aux dispositions du décret du 10 mai 19521 
et dans les co~~itions Indiqijées d-après. 

ART. 2. - tes médailles d'honneur sont décernées 

le 1<1' janvier de chaque annee par arrêté du ministr", 

de la France . d'outre-mer. . 

, LeS propositions des chefs de groupe de terri­


toÎ!'es ou de territoires nOn· groupés, pour l'attribution 

de la médaille d'honneur aux fonctionnaires en: ser­

• 
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vice dans ;les territoires d'outre-mcr et territoires _llOuS 
tutelle doivent parverûr au ministère de la france 
d'mitre-mer avant le 31 Qctobre dé chaque -année. 

ART; 3. - Le oombre de médailles à décerner 
chaque année est fixé à vingt médailles de bronze et 
à deux médail1es d'argent pour J'ensemble des fone­
tiQnnalres du cadre général des transmissions de la 
,France d'Qutre-mer. 

Le nombre de médailles conférées à titre posthume 
Il'est pas compris dans ce oontingenl. 

ART. 4. - Le chef du service des postes .:t télé­
communications du ministère de la France d'outre·mer 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qUI sera 
publié au J oarMl officiel de la République française 
et au BliltetilJ offiCiel du ministère de lâ France 
d'Qutre-mer, 

Fait à Paris, le 17 juin 1952­

Pour 1e Ministre et par délégation: 
Le Directeur du. cabinet, 

Erwin OULDNE~. 

Eau" et F"ri," _ Ch...... 

AR.R.ET E No 514-52/Cab. du 29 ïuin 1952. 

LE OOuve~NEU~ DE LA FAANCE D'OUT~E-ME~, 
CHEVALIER DE lA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMM!sSAI~e DE LA R~PUBLlQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le; attributtollS 
et 'les. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repré5eotatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et 'de publication de; tex1es réglementaIres au Togo; 

Vu le décret no 51J,J348 du Z1 odobre 1950 portan. 
règlemEnt d'aidmi!lllSlmt"ton publl<!ue pour l'applicatton de la 
loi du 1'9 octoh~ 1946 aux tonctIonnalres de certains cadres 
civils eXerçant normalement leur activité dans tes territoires 
relevant du minrstèrf de la France d'oütre~mer, promulgué 
au Togo le 2 "">"'mbre 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMlER. - Est promulgu~ dans le Terri· 
toire du Togo l'arrêté interministériel du 20 juin 
1952 portant création de la oommisskm administrative 
par,ital!e pour le cadre général des officierS ingéniçurs 
des eaux et forêts d'outre-mer et le cadre de l'inspee­
,tion des chasSes et de la protection de la faune outre<­
'met. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, ·le 'lf} juin 1952. 
L. PECHOUX.' 

CR.EATION de la comm/$sion adntiniSiI'ative paritaire 
poo.r I>e cadre géliéra! des officiers ingénieurs deS' 
eaux et for&ts d'outr,~-mer et le caliire de l'itlSfll'ctio/l. 
'des drllSSeS et de ta protection de la laMe dutre_ 

" ,mer. 
'~ 

Le ministre de la firance d'outre-mer et le secrétaire 
d'Etat à la, présidence du conseil, chargé de la fonction 
publique, 

\'u l~' loi "" 46·2294, du 19 ,octobre 1946 portant statut 
gênëral des tonchonnalres;' 

\'U ,. décret nu 47·1370 du 24, juillet 1947 modifié par 
les décrets 110S 48·1708 50·834 des 5 novembre 1948 
l"r janvier 1950 et 11 jùillet 1950, relatlts aux commisston~ 
adminlStratlV'!es paritaIres; 

Vu Je décret nu 45-1346 du 13 juin 1945 organISant re 
cadre de l'inspectton des chasses et de la protecbon d.e la 
taune outre-mer; '. 

Vu le décret nu 50-1348 du 'Zl octobre 1950 portan' 
~èglemCnt d'adminlS1ratiol! publlqué pour l'applicatIon de la 
loi du 19 octohre 1946. aUx toncttonnalres de certains cadres 
CivIls exerçant normalement leur activité dans [es territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer; ,1 

Vu I.e décret no 52-157 du 15 février 1952 portant règle. 
ment d'adminIStratIon publîqu~ reJatit au statut particulier 
du <::adr'f! ,général des ()tfICI€rs Jngénieurs des €lUX et forêts 
de la France d'outre·mer l • 

ARRETENT: 

A~TICLE P~EMlER. - Il est créé une commlSS1,on 
admi!1lSlrative paritaire compétent.: à l'égard du per­
sonnel du cadre général des officiers ingénieurs des 
eaux et forêts d'outre-mér et du cadre général de 
l'inspectiOn des chasses et de la protection de la faune 
outre-mer. 

ART. 2. - Cette oommission est placée auprès 
du directeur du personnel du ministère de la France 
d'outre-mer qui en assure la présidence. 

A~T. 3. - La oomposition de cette commis3ion 
est fixée comme Suit: . ' 

1° Douze représentants du personnel, comprenant: 
a) Pour le grade d'inspecteur général (cadre des 

eaux et forêts et cadre des ch'asses): un membre 
titulaIre, un membre suppléant; 

'h) Pour le grade de conservateur des eaux et forêts 
(classe exceptionnelle et classe normale) et d'inspecteur 
en chef des chasses: deux membres titulaires.' deux 
membres suppléa'nts; 

,c) Pour le grade d'inspecteur principal (cadre deS 
eaux et ~orêts et cadre des ch-asses) et d'inspecteur 
de 1re classe (cadre deS' eaux et forêts): un membre 
titulalre, un membre suppléant; 

d) Pour le grade d'inspecteur et d'inspecteur adjoint 
(cadre des chasses) et d',inspe<:teur de 2<l classe (cadre 
des eaux et forêts): deux membres titulaires, deux 
membres suppléants; " , . 

2P Douze représentants d~ P,admi_nist!:atlon: six 
membres titulaires, SIx membres suppléants. 

1 
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AIlT. 4. En vue de 'l'éleclkm des représentants 
du personnel' à la commission administrative ,pari. 
taire, ,li est institué un bureau de vote unique qui 
siègeia. au département de la France d'outre-iner. ' 

AIn. 5. - Les agents des cadres généraux des 
eaux et furêtset de Vinspection des eh'asses qUI rem­
pliSSent les oonditions pour être inscrits sur la liste 
électorale, résidant hors de Paris, sont admis à 'voter 
par correspondance. 

AIn· 6. - Le vote par correspondance s'effectue 
, dans les conditions suivantes: 

la Les agents app'elés à'user de cette faculté doivent 
figurer sur la liste él-ectorale avec une mention spéciale 
précisant leur position; 
~ Dès le dépôt des listes,i1 leur est adressé il 'la 

diligence du dir,eeteur dù personnel, par les voies 
les plus raPiÏdeset par l'intermédIaire des chefs de 
territowe, ,chefs des services administratifs de la France 
d'outre-mer, ou des organismes employeurs pour les 
fonctionnaIres détachés, un exemplaire d'e chacune des 
listes les ooncernant, une enveloppe nb 1 du format 
utilIsé pour le vote, une enveloppe n~ 2 portant 
mention de l'élection dont il s'agit, les noms, prénoms, 
adresse, grade, position et résidence du fonctionnaire 
intéressé, une enveloppe nt> 3 portant l'adresse SlUÎvan­
te: ministère de la France d'outre-mer, direction du 
p:ersonnel, bureau de vote pour les élections à la 
oommission paritaire des cadres généraux des eaux et 
furêls outr,e-meret de l'inspection des chasses outre­
mer; 

,~ L'électeur ,insère son bulletin danS l'enveloppe 
nq 1 qu'il cachette, H la place ensuite dans l'enveLoppe n" 2 dont il remplit les mentions et qu'il sigue et 
cachette:. n adresse le tout sous pli recommandé dans 
l'e:nveioppe no 3, en utilisant les voies les plus rapi­
des; 

40 Les enveloppes nO 2 portant la signature, et 
le nom des votants sont remises le joor du scrutin par 
le directeur du personnel ou son représentant au 
président du l;1ureau de vote qui les ouvre, fait 
émarger la liste électorale et dépose l'enveloppe n" 1 
contenant le bulletin de ,"ote dans l'urne; 

5<l Les votes par correspondance parvenus apr.ès la 
clôture du scrutin sont renvoyés aux votants avec 
l'indication de la date et de l'lieure de ra réception. 

AIlT. 7. - Le présent arrêté sera pul7lié au Jo~rnaA 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 juin 1952. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Pour le Ministre et pai: délégahon: 

Le Direci'(3ar da Cabinet, 
Erwin GULl)i'lE~. 

Pour le' secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
et par délégation: 

Le 'directear du caMnIJf., 
Georges L\PEvIlE. 

ARRETE Na 536-52/Cab. da 4 juillet 1952. 

LE GOUVERNEUR PlO LA FRANCE O'OUTIUl-MER, 

CHEVALIER nE LÂ LI:OION O"HONNEtJR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU .TOGO, 


Vu le décret dU 23 mars 1921 détermInant les attribullonS 
et les pOUVoIrs du (;ommlss","" de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsattoi1 
aàmlnlStratwe du territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatiVes; < 

Vu Je dé<:ret du 16 avrif 1924 sur le moue de promulgation 
et de publication des textes réglementatres au Tog<l; 

Vu le décret nO 47-2254, du, 18 oov<'!mb"" 1947 ,réglemen7 
tant la chasse dans tes territoIres atricains retevant du mmls­
tère ct" la Franc< d'outre-mer, promulgué aU T<lgù le 6 

" décembre 1947; , 

ARRETE: 

AIlTICLE PR:EMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret du 28 jutn 1952 autorisant 
les offiCIers ingénieurs des eaux et forêts, les ins­
pecteurs ,des chasses -et ch'efs de ciroonscriptions admi­
nistratIVes à transiger -en matière de cliasse eP de 
pêthe. 

AIlT. 2. Le présent arrêté sera enregistré, !>llblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 juinet 1952'. 

P. Le Com'missaire de la IUpaolique en mission, 
Le secrét(Jire affnéroJ p.i. 

chargé de l'expétlitioll des affaireS, 

Y., GAVON. 

DECRET da 28 juin 1952. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mInistre de la Franee d'outre.rner, 

Vu le dé<:,et ni' 47-2254 du 18 ",overnb"e 1947 règlemen­
tant la chasse dans les territoIres afrlcams reI:evant au minis­
tère de la France d'outre~mer; 

Vu le décret nO 52-182 <lu 18 févr,er' 1952 mod[flant pour 
l'Atrlque équatoriale française le décret précité; 

Vu le décret du 4 jumet 1935 fixant le régime fores· 
fler en AtrIque occidentale françaIse; 

Vu le dé<:ret no 46-1161 <:tu 20 ma. '1946 fixant je régime 
rorestier en AfrIque: équatorIale françalse~' 

Vu Je <lœnCt no 46-920 du 3 mal 1946 fixant le régime 
torestier au Cameroun; 

Vu le décret m 45-13<16 du 18 juin 1945 lUslimant un OOJIseit 
supérieur de la chasse aux colonies j , . ~ 

Vu le décret nO 46-2375 <lu 25 octobre 1946 relalil aux 
ass<:mblé"s locales de l'Atrique OCCtdentale française;' 

Vu le décret no 46-2374 du 25 octobre 1946 relatit aux 
assembléCs locales de l'Atrique équatonale française; 

Vu le décret no 46-2376 <lU 25 octobre 1~6 relatlt aux 
ass<:mblé"s locales dû Ca"",,roun, 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les officiers ingénieurs des 
eaux' et forêts, les chefs de circonscriptions adminis­
tratives autorIsés à transiger en matière d'infractions 
foresti,ères, les Inspecteurs du cadre des chilsses, peu­
vent transiger en matière de dé\its de cliasse et de 
pêche dans les mêmes conditions que pour les infrac­
tions forestières. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qUI sera 
publié au JOlVItIlt officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 juin 195-2. 
Antoine PINAY. 

Par le président dl! conseil" des ministres: 

Le ministre de t(l France d'outre_mer, 
Pi erre PF!,lMl1lN. 

ARRETE Nb 524-52fCab. dJJ 2 ;ai#et 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MeR, 
CHEVALIER De LA L~f'ÜN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant 1.. attributlons et 
les ppuvmrs du Co~missalre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant, réorganISation 
admInIstrative du territoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatJon 
et de pUbl;catJon des rexres réglementaires au Togo; " 

Vu le décret no 52-24 tlU 3 janvier 1952 portant à 20 fi' 
100 à compter du 1er janvier 1952' la contnbutjon visee 
fi l'arncle 83, paragtaphte l<:r du décret du 1er. novembre 
1928, promulgue au Togo le 12 janvier 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS Ie Terri­
toire du Togo le décret no 52'-728 du 21 juin 19:;2 
étendant les dispositions du décret no 52'-24 du 3 jan­
vier 1952 aux fIonctionnaires tributaires de la caisse 
de retraites de Ja France d'outre-mer relevant du 
ministère chargé de~ relations" avec les Etats associés. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et con,muniqué partDut où ~soin sera. 

Lomé, le 2 jumet 195>2. 
Pour le Ccmmissair,e de la République 

et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 

DECRET No :>2-728 da 21 '(ain 195>2. 
Le président du conseil des ministrés, ministre des 

finances et des" affaires économiques: 
Sur ie rapport, du ~in!stre d'Etat, chargé des relations 

avec les Etats associés, du mlnlStre de la France -d'outre~mer 
et du secrêtaire d'Etat au budget, 

TERRITOIRE OU TOGO 559 

Vu la 101 du 14 'Vrll 19241 portant rétorme du régime
des pensions clVll'es et mIlItaIres notamment son article 

,71' portant (:réanon de la caISSe ltl1ercolQT1'talf! de retraites· . . 
Vu EartlcIe 83 du décret du 1er novembre 1928 régtemen~ 

tant la caisse Jnteroolonial!€! de retraites par le décrttf du 
31 décembre 1937; " 

Vu le liécret nO 52·24 du 3 janvier 1952 portant à 211 p. 
100 à compter du 1er janvier 1952 la contdbution visée à 
ParticIe 83) parag,raphe 1er du décret du 1er nov.embre 1928, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les disposHions du décret 
no 52-24 du 3 janvier 1952 portant à 20 p. 100 à 
compter du lOf janvier 1952 la. contribution visée 
à l'article 83 (§ 1er) du décret du 1er novembre 
1928, modifié par le décret du 31 décembre 1937, sont 
étendues aux fonctionnaIres tributaires de la caisse 
de retraites de la France" d'outre-mer relevant du 
ministère des relations avec les Etats associés. 

ART. 2. - Le ministre d'es finances et des affaires 
économiques, le ministre d'Etat chargé des relatiens 
avec les Etats "associés, le ministre de la Frànce 
d'outre-mer èt le secrétaire d'Etat au budget sont 
chargés, Chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret;qui sera publié au Journal offiCiel 
de la République française. ­

Fait à Paris, le 21 juin 195>2. 

Antoine PINAY. 

Par le président du conseil- des ministres, mInistre 
des finanœs et des affaires éCDnomiques : 

Le ministre d'Etat; cltargé des reUltions 

avec les Etats fJSsoci6s, 


Jean l.J::TouRNEAU. 

Le m{rtistre de la France d'outre.mer, 
Pierre PrLliMLlN." 

Le secré(aire d'Etat ail badget, 
JEAN-MOREAU. 

E<lolc ..lIonale fi. la F. O. H. 

ARRETE No o2'1-52fCab." du 2 ;!.Iiltet 19~2. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER nE LA LÉOION' 'D'HONNEUR, • 

COMMIssAIRE" DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 dérermlnant les attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de fa République au" rrogo~ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisat.on 
administral1ve du Territoir~ du Togo et Crê.tiOl1 d'assemblées 
représentatives; " 

VU le décret du 16 avril 1924 sur lé mode d" pr;,m,!Igal1on 
et de publication des textes réglementaires au Togo;'. 

VU I~ déc"t no 50.1353 du 30 octobre 1950 portant r<or­
gdtllSattOn de Pécole nattonale ·de la France, d'outre~m~rJ 
pre mulgué au Togo le 211 novembre 1950; " 

http:r�organisat.on
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le Terri­
toire du Togo le décret no 52r729 du 24 .juin 1952 
modifiant le décret nil 50-1353 du 30 octobre 1950 
portant réorganisation de l'école nationale de la· Fran­
ce d'outre·mer. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commur.iqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 	juilld 19':>2. 

Pour le Commiss{lÎr,e de la R.épul7lique 
et P(1I' délégaiion, . 

Le Secrétaire Générai. 
Y. GAYON. 

DECR.ET NI> 52!-729 du 24 juin 1952. 

L<! président du conseil des ministres, ministre des 
des finances et des affaires économiques: 

Sur le rapport du minIstre de la France d'outre-mer, du 
minJS1:r" d'état, .<:harl!t" des relat,ollS 'avec les Etats associés, 
au secrétaIre P.'Etat a la prêslcIence du conse:l (fonction pu-, 
blique) et pu .Ccrétalr. d'Etat au budget, . 

Vu 1" ,décret nO 50-1353 du 30 octobre 1950 portallt réar­
gantsa:tlon d-e l'école natlonalt de la Franc~ d'<?~tre.mer, 

DECRETE: 

ARTICLE PREbUER, - Le 'derniÎ:r ahnéa de l'article 
22 du décret nt> 50-1353 du 30 oc~obre 1951) est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

« Les éLèves provenant du concourS B reçoivent 1 

pendant leur soolarité la snlde et les indemnités 
afférentes à leur grade dans leur cadre dJorigine et 
conservent leur statl,tt sous réserve des dispositions du 
règlement inténeur de l'école. 

« ils peuvent toutefois opter pour le régime de 
rémur.ération applicable, au cours des deuxième et 
tm.iJd,ème année d'études, aux :éLèves Issus du con­
OQurs A. Ils sont, dans ce dernier cas, mis en position 
de détachement de leur cadre d'origine à compter 
de leur date d'.entrée à l'école.» ­

ART. 2. - Le présent décret aura effet à compter 
du 1er novembre 1951. 

ART. 3. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le minimre de la France d"outre-mer, 
le minlSt~e d'·Etat, ch'argé des relations avec les Etats 
associéS, le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
(fonctjon pub'lique}et le secrétaire d'Etat au budget 
sont chargéS, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qUi sera publié au Journal 
olfl'c1et de la République française et inséré au Bu.lle­
tin; offidet du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Pari.s, le 24 juin 1952. 

Antoine PINAy. 


Par le président du oonseil des ministres, ministre des 
finances et des affaires économiques: 

• 

Le min/stre 	de la France d'outre_mer, 
pierre PI'LIMLIN. 
Le mJrustre 	d'Etat, charge aeS relatlollS 

avec les Etats associtlS, 
Jean LETOURNEAU. 

Le secrétaire d'Etai au l7udget, 
JEAN MOREAU. 

Le secrétairl' d'Etat à la préSidence du c()flScil, 
(foncti.()n publique), 

Guy PETIT. 

Tour de aerYicc Outr...Hcr 

AR.R.ETE N"523-52/Cab. du. 2 ;uillet 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISsAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

Vu le dl!crèt du 23 marS 1921 détermmant les attrlbuttons 
et les poUVOll'S du Commis ..."" de la République au Togo; 

Vu le dl!crèt du' 3 janVIer 1946 portaut réorgantsatlon 
a<!mmtstrauve du terri10lre du Togo et création d'assemblées 
repréSentatt\-es; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgallon 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret no 50-1137 du 19 septemble 1950 portant mo­
diftcabon aux illSpOSltlons du dêcr"t nO 48-1565 du 28 sep­
tembre 1948 inStituant 'Un tour d~ service outre~mer pour les 
fonctIonnaIres des cadres généraux re:evant du ministère' 
de la France d'outre-mer; promulgué aU Togo 'le 22 s~pten,-
~1~; . ' .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri ­
toire du To~o le décret du 25 juin 1952 portant 
modification a la liste prévue à l'article 2 du décret 
na 5()..1137 du 19 septembre 1950 relatif au tour 
de service outre-mer pour les fonctionnaires des ca--_ 
dres généraux du ministère de la Francé d'outre-mer. ; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié' 
et oommun-iqué partout où besoin SCra. 

Lomé, le 2 juillet 1952, 

Pour te Commissaire de Ut R.épuOlique 

et plU' délégation, 


Le Secrétaire Général, 


y. GAyON. 

DECRET du. 25 Auîn 1952. 

Le président du oonseil des ministres, 

Sur le rapport au minJstre de la France d'outre-mer, 

VII le décret no 48-1565 du 28. septembre 1948 instituant 
un tour de serVIce ()utre~mêr pour les tonct1onnaires des ca­
dres généraux ve!evan~ dU ministère de la France d'olrtre--mtr, 
ensemble le décret li' 50-1137 du 19 septembre 1~ et les 
textes qui l'ont complété, 
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'1 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, -' La liste prévue à Tarticle 
2 du décret nO. 5(H 137 du 19 septembre 1950 est 
œmplétée comme S1Ùt. 

Directions et services, Emplois 

Chef de section de J'or­
éconOmiques et du plan. 

DirectIon des affaires 
donnancement de la sec· 
tion générale du F,I.D.E.S. 

ART. 2. - Le minIStre de la Frànce d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qUI Sera 
publié au Journal ,officiel de la République française 
et inséré au Bu.lletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 25 jUin 1952. 

\ Antoine PINAy. 

Par Je président du consel! des ministres: 
Le ministre de la France d'outre.mer, 

Pierre Pl'LIMLIN. 

Sociétés 

ARR.ETE No 537-52/Cab. du 4 ;!dllftt 1952. 

LE GOUVERNEUR, DE LA ,FRA.NCE D'OUTRE-Mf\I\, 

CHEVALlE.R DE LA LÉQlQN DJ'HONNEUR'r 


COMM!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU OGO 


VU le décret du 23 mars 1921 détErminant les attributions 
et les pOUVOIrS du CommIssaIre de l~ République au Togo; 

Vu te décret dl! 3 janvier 1946 port.nt 'réorganISation 
admimstrahve (lu territoIre du TQ:go et création 'd'assemblées 
représentatives i 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgation 
<t de public.tion des textes réglOrnentairés .u Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -. Est promulgué dans le Terri ­
toire du Togo le décret no 52r754 du 26 juin 1952 
rendant applicables aux territoires relevant dl. minis­
tère de la France d'outre-mer les dispositions de la 
loi no '48-1439 du 18 septembre 1948 modifiant l'ar­
ticle 49 de la lo! du 24 j1ÙHet 1867 sur les sociétés. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 juillet 19:>2'., 

P. Le Commissaire de ta R.épufJtique en mission, 

Le Secrétaire Général 

cfuugé de l'expédition des 'atfaires, 


Y. GAYON. 

DF.CRET No :>2-754 'du 26 juin 1952. 

Le Président de la Répul:ilique, 
'Sur le rapport du président du conseil des ministres et 

du minlStre dè la France d'outre-mer,. 

Vu l'àrbcIe 72,.a1tnéa 2, dt: la Constitutlon de ~a Répuhhque

française, . . 


Vu la loi du ,24 jUlnet 1867 sur les SOCIétés; 

Vu Pacte dit 1~ no 135 du 2 marS 1943 relatit aux sociétes ' 

à capital varIable) vaLIdé par Pordouna.nce no 45-1633 du 23 

juillet 1945; , 


Vu te décr"" du 14 aoû' 1946 reridant applicable aux 

territou.es relevant du ministère de la France d'outre-mer 

l'acte dit 101 du~ 2 mars 1943 relatit aux sociétés à capital 

varIable, vahdé par l~ordonnance no '45-1653 'du 23 jui!{et 

1945; 


Vu la 101 nO 48-14;39 du 18 sept<'mbrre 1948' modifiant ~ 
l'artlde 49 de la I~Ol du 241 jUillet 18'67 sur tes sociétés, 

Après avIS de PAssemblée de l'UnlOn' français,e, 

Le conS'Ci! des mÎntstres ëntendu; 

DECRETE: 
, 

ARTICLE PREMIER. - Sont reudues applicables aux ' 
territOIres relevant du ministère de la France d'outre­
mer, les dispositions de la 101 no 48-1439 du 18 'sep­
tembre 1948, modifiant l'article 49 de la loi du 24 
juillet 1867 sur les sociétés. 

ART. 2. - Le président du conseil des ministres' 
et le milllStre de la France d'outre-mer sont diargés, 
chacun ,en ce qui le concerne, de l'appLication du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin officiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à pans, le 26 juin 19:>2. 

VINCENT AURIOL 

Par le président de la République: 

Le président' du col1SeÎl des ministres, 
Antoine PINAy. 

Le ministre ·de la France d'outre-mer, 
Pierre Pl'LIMLIN. 

LO! No 48-1439 du .18 septemfJre 1948. 

L1Assembl~ natIonale et le Conseil de la République 
ont délibéré,' 

L'Assemblée nationale a adopte! 

Le Président de la RépublIque promJ.11gue la' fol dont 
la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - L'artiCle 49. de la kil du 24 
juilLet 1867 est abrogé et remplacé par }es dispo­
sitions S1Ùvantes: 

« Art. 49. Le capital social ne pourra être 
porté par les statuts constitutifs de la soclété au-des­
sus de la somme de 10 millions de francs. 

« Il pourra être augmenté, ·par des. délibérationS 
de l'Assembléegénéral~e prises d'année en année; rna­
cune des augmentations ne pourra être supérieure à 10· 
minions de francs. ». ,', 

'1 
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La présente. loi sera' exéèutée comme 101 de l'Etat. 

Fait à Paris, le 18 septemlire 1948., 

, VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République: 
Le président al" cO/lseil des ministres, 

ministre des finances et' d.es affaires économiques, 
Henri QUEUILLE. 

Le vice_pr~sident da cO/lseil, 
garde d.es sceaux, mltiistre 'de la ;uStice, 

André MARIE. 
Le millistre de l'industrie et du commerc3. 

Rober! LACOSTE, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

March. 

ARRETE No 518-52jAE. da 30 fuiJz 1952., 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D~HONNEUR. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO; 


Vu le décr<'t du 23 mars 1921 détermmant les attrmu!Joll5 
et les, POUVQ'ro dU (;ommi,s",re de la République aU Togo; 

Vu 1e décret dU 3 janVier 1946 portant réOrgan....tJon 
a<tmimstranve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret 4!'>-2433 du 17 octobre 1945 portant réorganisa· 
tion de;; services dè Contrôle du Cond1tlOuuement dfS Pro­
duits aux Colon"s, modifié par le décret %-1105 <lu 16 
mat 1946; 

Vu l'arrêté nt! 459-49jAEjAgro. du 8 juin 1949 portant 
classement dés marCh'ôS dans le Territoire du Togo et 1... 
texres subséquents, spécialement l'arrêté 177·52/AEjPlan, dU 
J9 lévrœr 1952 portant classement t1es maréhés de Bagbé 
et Akloai 

~J.lr la proposition du Chet tie la Subdlvislon (je Tséviê; 

La Chambre de Commerce cons'l}ltée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les transactions sur le mar­
ché . de Bagblê auront lieu désormalS, non pas le 
mercredi, mais le samedi de chaque semaine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 30 juin 1952. 
Pour le, Commissaire, de la, République au Togo en 

tournée, 

Le secrétaire (jénérat ' 

clùugé de l'expédition des affaireS, 


'i , Y. GAYON. 

ARRETE No 522-52jF. ,dû. 2 juillet 1952. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
CHEVALIER. DE LA LÉolOt.f D-tHONNEUR, . 

COMMiSSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret lIu 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les POUVOirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSation 

admlnlStrallve du· terri!o"e du Togo et création d'assemblées 

repr.ésentatlves ; 


Vu le décret <lu 30 decembre 1912' sur le régime finanCIer , i 
des Colonies et les actes subSéquents qUI J'ont modi~ié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946, créant une Assemblée 

Représentative au Togo; 


Vu l'arrêté minIStériel en date du 26 décembre 1950 por­

tant étabU""ment <l'off<(jé du Budget local du Togo - Exer_ 

Cice 1951; , ,', 


Vu les délibératIOns no 39·40.47 et 49jART dn 16 no'""m­

bre 1951; 


Vu l'arrêté,du 3 dé<lembre n951 rendantexéculoire ia déh­
ber.hon ,no 491ART, du 16 novembre 1951; "­

Vu l'arrêté nq 178/F rapport.nt ~tte délillératJon; 
\ 

Vu la 'lettre n<! '835IAEIF du 19 Janvl"'r 1952 du Ministre 

de la France d>outré.mer; 


Vu les disposltlons <les arhcles 35 et 36. du décret d)l 25 

octoore 1946; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire.la déli­
bération no 49jART du 16 novembre 1951 autori­

sant l'aval du T"rritoire au prêt de 5 millions de 

francs CFA SoJl.icité par la Commune-Mixte de Lom,'! 

auprès de la Caisse Centrale de la F.O.M. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, ru!:>lié 
et communiqué partout oit be"oin sera. 

,1 
Lomé, le 2 juillet 1952, 

Pour re Commissaire de ta R.épûf1lique 
et par délégaliM, 

Le Secrétaire (jé,nJraJ 

Y. GAYON; 

DEliBERATION NQ 49jART autorisant l'aval du 
T prritoire IUL prêt 'de 5 millltms de francs CFA solti­
dité par la Com""ulte_Mixte de Lom:;! a~ d;e la, 
Cd/Ss'e CelitraJe de 'la. France d'oatre_Mer. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
admi1JlStrattve du TerritoIre du Togo; 

Vu le décret du 25 QCtob,e 1946 portant créatIon d'une 
,Assemblée Représentative au Togo;' , 

Vu Je rapport de prés"nta!Jon no 150/ADjF <lu 23 octobre 

1951; 


j 

l 
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Délibérant contormément au . décret du 3 jan",er 1946; 

. A adopté au cours de sa séance du 16 novembre 1951, 
la ~éliberapon dont la 1.eneur surt: 

ARTICLE UNIQI.IE. - Le Gqmmissalre cie la Répu­
blique au Togo est habilité·à donner l'aval du 
TerrHOlre, au prêt de 5 millions de francs CfA solli­
cit·! par la Commune.Mix:fle· de Lomé at1près de la 
CaisSe Centrale de la France d'OUtre-Mer, en vue de' 
l'1!dification d'une gare r,outière. 

. Fait et délibéré en séance pu!:i1ique à Lomé le 16 
novembre 1951. 1 

. P. Le président de L'A.R.T. absent, 
Le "iet!- président, 

D. EARÉ. 
Le secrétaire, 
.R. 'fRÉNou•. 

)i.RRETE No 542-52/1'. da 7 /ltilllet 1952. 

LE GoUVERNEUIl DE LA FRANCE o'OUTRe-MIm, 
CHEVALIER DE LA. L~0I0N n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO; 

VU le décret du 23 marS 1921 détenutnant les atlribuUous 
et les poUVOlTS du t.ommlssaJre de la RépUblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janv«r 1946 portant réorganISation 
aOmJnlstrattve du territoll . ..e du Togo et création d'assemblées 
représentatlves ; 

Vu. le décret dU 30 décembre 1912 sur le régime fmancier 
des Colonies, . , 

Vu le décret du 6 nO''''mbre 1929 portant institi.mon des 
Communes-mh::~ au Togo, promulgué par l'arrêté du" 9 
décembre 1949, .' . 

. Vu J'arr:êté dU 20 novembre 11932, déterminant. le mode 
de constitution, de tonctIonnement) le régime adminlStratIf ct 
imanClCr des O:mlrnun'es-M'Ixtes au Togo, e,nsemore tous 
textes lC'modifjant OU le t:ompl.ètarrt; 

Vù éarrêté tlu 2Ô ~ovembrè 1932, créant la Commune-Mixte 
de Lom'é, ensemble 'tous texf!ès .le mQdifIant ou te complè­
tant; -' - . 

Vu .le procès-verbal des délibérations de 'la .CommlSSion 
MUniCipale <le Lomé, en dare du 28jUlU 1952; 

Le co~Îl pr1V'~ entendu; 

ARRETE: 
1 1.. 

Am-ICLE PIŒMlER. - Le Compte Administratif du 
Budget' de la Commune Mixte de 'Lomé, pour l'exer­
cice 195-1 ·œt arrêté Comme suit: 

: En rèCettes.: 'Soixantes deux· millions quatre cent 
. quatre vingt Onze milj;e' t~ois cent quatre vingt seize 
francs (62-491.396.)' . . 

En déptmSfls: Soixante· millIons quatré vingt huit 
mille' quatre oent dix sept franCS. (60.088.417:) lais­
sant apparaître un excédent dè recettes" 'de : . 'Deux 
milbons quatre cent deux mille. neuf cent· soixante 
dix neuf francs (2.402.979.) qUl, conformément à l'ar-. 
tide j 54 de F2.rrêté du 20 noveml>~e 19312, s.era 
reporlé aux recettes du Budget supplémentaire de 
l'exercice 1952. 

ART. 2. - Sont annulés les crédits restant dispo­

nibles aux divers chapitres à la· clôture de l'exercice 

lQ51 et dont le montant s'élève à la somme de quin­

ze millions huit cent trente et un mille soixante dix 

francs (1,5,831.070.) 


ART. 3. - Sera inoorporé au budget supplémentaire 

de l'exercice 195-2 le montant des restes à reoouvrer 

oonstatés à la clôture de l'exercice 1951 et s'élevant 

à la somme de huit millions trois cent quarante quatre 

millie trOIS cent quarante deux francs_ (8.344.342) • 


ART. 4.. - L~ présent arrêté sera enr.egistré, pul>lié ~ 

et communiqué parlout où besQin sera. ~ 


J 

Lomé, le 7 juillet 195!2.! 


P. Le Commissaire de la République en mission, 
Le . SecréJaire (fédérat ,. 

cliill'gé de l'eqiédition des allaireS, 
Y. GAYON. 

ARRETE No 543-52/f. da 7 llûltet 1952. 

LE' GOIN!!RN!!UR DI! LA FRANC!! D'OUTRIl-MI!R, 
, CHEVALIER DE LA LÉOION OTHONN.E~, 

CoMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le déc"'t du 23 mars 1921 détermmant les attributlODs 

et les poUVQIl'S <1u <.:ommlssaJ" de la République a~ Togo;. 


. Vu le dêcret du 3 janVIer 1946 portant réorganlSalton 

adminlStratlve du territOIre du Togo et création d'assemblées 

repréaentatIVes ; 


Vu le tlécret dU 30 dét'Cmbre 1'912 sur le régime fmanCler 
des colonies; , 
. Vu le' décret du 6 novembre 1929 portant institution des 


Communes-Mixtes au Togo, promulgué' par l'arrêté du 9 
 .,1décembre 1929; 

Vu l'arrêté du 20 'oovembre 1932 détennin31lt le mode d~ 

cônstitutton,' <le fonctionnement, Je régime administratlf et 

finanCIer des ._Cominunes-Mnçtes au Togo, ense:mb1e ~_tou-s 


. textes le unodiflant. ou le complètant; . 

Vu l'arrête du 20 novembne 1932 créant la COl;nmune­

Mixte de Ij..omé, ensemble tous textes le modifiant ou le 

complètant; 


Vu le IProcès~,,-erbal des délibêrattons·· de 'ta CommISsion 

MUniCipale <1e i-"mé, en date du 28 JUIn 1952; 


Le conse.ll privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. -'- Le Compte Administratif ·dir 

budget de la Régie Mumcipale de Lomé, pour l'exer­

cice 195-1 ~t arrêté comme suit:·' . . .... 


En recettes; à quatr<; millions huit cent trente 

deux mille t~olS cent quarante quatre francs (4:832.·

344)_ '.. .' . . 

En dépenSes :. à .quatre· milLions cinq cent soixante 

dix .mille cent .cinq,uante sept fra)lcs (4.570.157). ­
laissànr 'apparàître un excêd~nt de .'recettes 'de : deux 

cent soixante deuXlÙille cent qjliatre vingt sept francs 

(262.187) q,ui,· OOnrormément· 11 l'artIcle ·n<>···54 du 16 

janvier 1948, sera repor,té aU budget Supplémentaire 

de l'exercice 195-2.. '. . 
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ART. 2. - Sont annulés' les crédits restant dispo­
nibles aux divers cnapitres à 'la clôture 'de l'exercice 

'1951 et oont le montant s'é~ève à trois millions neuf 
cent trente six mille deux cent quatre francS (:>.936. 
204). 

ART. 3. - Le présent arrêt{ sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 7 jumet 1952. 
P. Le Commissaire de la République <in missiolt, 

Le secréiaÏie Oé"hat 
chargé de l'expédition des a/taires, 

V.OAYON. 

ARRETE No 544-5<2/1". du 7 tail/et 1952­

LI! OOWERNEUR DI! LA FRANCE D'OUTRE.MER. 
CHEVALIER Df LA U:mON O}HON"4EUR, 

COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributlons et 
les pOUVOIrs du CommiSSaire de la République aU Tog<>; 

'Vu Je décret du 3 janVIer 1946 porlant réo~gan1Satlon 
admimstranve d:u terrîtolI"e du Togo et création d'assemblées 
repréSentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des oolonies; 

Vu le décret du 6 novembr< 1929 portant lnsutunan des 
Communes-Mbctes au Togo} promulgué par l'arrêté du 9 
décembre 1929; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
CO;nstituuon, <le tonctionnemcnt, le régime admimstranf et 
fmanCIer <le5! Communes-Mixtes au TogO. ensemble fuus 
textes le unodiflant oU le complètant; . 

Vu l'arrêté !!iu 20 novembre 1932 creant la Commu~' 
MîXte de ILomé, ensemble tous textes le" modifJant 'Ou le 
eomplètant; 

Vu le IProcès·verbal des délibérations de la Commission 
Municipale de JLomê, en date du 2S jUln 1952; 

Le conseIl priVé entendu j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est appr.ouvé et arrêté le 
budget supplémentaire de la Commune· Mixte de Lomé 
pour l'exercice 1952 en recettes et en dépenses, à la 
somme de: douze milhons huit cent quarante ne;uf 

, mille huit cent trente francs (12.849.830.). 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enrègÎ3tré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juillet 1952­

P. Le Commissaire de la, République en miSsion, 
Le Secrétoire aénPrat 


dwrgé de t'expédition des al/l'ires 


Y.OAYON. 

ARRETE Na 545-52/1". ,du 7 juillet 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·ME~. 
CHEVALIER nE LA LtOlON U' HONNEUR; 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le ,décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les :pouvOIrs du Commi,ss3.tre' de la République. aU :rogo; 

Vu Je déèret du 3 janvier 1946 portant réorganlSatJ.on 
adminlstratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , .. 

Vu Je ldécret au 30 decémbre 1912 sur le régime finanCIer 
de la !France d'outremer et les actes modifLCatlfs subsequents; 

Vu le décret <tu 6 novembre 1929 portant instItution 
des Communes·Mixtes 14u Togo, promulgué par l'arrê'té du 
9 décembre 1929; 

Vu l'arr.êté na 577 au 20 novembre 1932 dê1erminant le 
mode de constitution de fonctionnement, le régime adminis­
tratit et fJnancier <t~ Communes-MIxtes au Togo, ensemble 
tous Jes- actes le modIftant ou le comp1ètant; , 

Vu Parrêtè no 578 du 20' novembre 1932 cr~ant la Corn.. 
mune.Mlxte de Lome~ ensemble toUs, Jeg textes le modtfiant 
ou le complètantj , 

Vu l'arrêtê nu: 54 du 16 ja.nvler 1948 portant institution 
de la Régie MunICipale de Lomé; 

Vu le procès~verbal des délibératIons de la CommIssÎon 
MunICIpale de la Commune-MIxte d.e Lomé, en date du 28 
juin, 1952; , 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 
Budget Supplémentaire de la Régie Municipale de 
Lomé, pour l'exercice 1952 en recettes et en dépenses 
à la somme ,de ,; Deux cent Soixante deux mme cent, 
quatre vingt sept francS (262.187.). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 7 juillet 1952. 
p, Le Commissaire de la Répablique en miSSion, 


Le Secrétaire Oënbal 

cfwrgé de t'expédition des aNaires 


y OAYON. 

Forêts 

ARRETE Nd 534-52/EF du 4 juillet 1952. 

LE OOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 
CHEVALIER DE LA LrorO!'.l' D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 ma!); 1921 déterminant 1"" .ttribntlons et 
les pOUVOIrs du CommiSSaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganISation
admÎmstratwe du territoire du Togo et créatIon dJ~embJé:es 
représentattves ; 

Vu le décret, du 5 lévrier 1938 portant organlsatton du 
régime torestler du Togo; , 

Vu je procès·verbal d'atfIèhage en date du ID mat 1952;, 
Vu la décision n'" 576/EF. fut 8 jUin 1952 portant com­

,posît-Ion de la CommiSSIon de classement de la Forêt de 
Togodo; 

Vu le procès-verbal en date du ?:l juin 1952 de la CommIs­
sion de classement ete $a torêt de Togoào..; . 
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ARREtE: 
ARTICLE PREMIEl<. '-- Est constitué en forêt cbssée 

le terrain SUivant dit f10rêt clasSée de Tog;odo d'urle 
surface de 18.000 hect':~es env,imn sis ,danS lé Cercle 
d'A:nécho.dont les limites sont définies comme suit: ­

, , 

Soient les points : 
A. ' - 'SitUé au c6nfluent de la rivière Asrama et du 
, fleuve Mono. " 
B. - Situé au' confIuentdu 'fleuve' Mono et du, 

"marigot Dagba, oonfluent situé à 2:100 m. environ 
au Nord-Ouest du :village de Djlrek:pOn. ' 

C. - SitUé à la source du marigot Dagba. . 
D. :::.. Situé à 8.000 m. environ du point C selon 
. un orientement de 90,5 grades. " 
E. Situé à 3.900 m. ehviron du paint D selon 

un orientementmagnétiqile de .155,5 grades et à 
la source du marigot DogbotohUl., 
F. ' - Situé au confluent du marigot Dogbotohui 

et de la riviè~e Afa. 
Q. - Situé à la source de la rivière Afa. • 
H. ~ Situé sur la hmite des cercles ,d'Anécho et 
du Centre à 2.650 m. environ du point G selon un 

orientement de 35 grades. 
les limites sont; , 

Au Nord,: La. limite des Cercles d'Anécho et du 
Centre du paint H au point A. 

A l'.Est: Le fleuve Mono de A à B. 
Au '~d: Le marigot Dagba de Ben C-
La conventionnelle C Q quI <lOupe. l'ancienne route 

de Togodo à, 2.200 ru. environ du pomt C. 
La conventionnelle D E. . 
Le marigot DogbotohUi. de E en F. 
A l'Ouest: La rivière Afa ,de F en G. 

,La converitlonnelle G H. 


ART. 2. Les d~oits d'usage maintenus sur la 
forêt sont ceux énumérés. à l'article 14 du décret du 
5 février 1938 sur le régime 'Iiorestler. la chaise. au 
'!'us;! de jqur·y ,est tolérée sau'!! dans le~ ~n~s mIses 
'év,entuellement en, défens pour' la "régeneration, En 
outre la réoolte des palmiers à huife existants sera 
permise. 

ART. '3. - Là répression des infractions aux pres­
. crlptlOns du !1tésent arr~fé s'effectuera <lOnformément 
aux dispositions du Titre V du décret du 5 février 
1938. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et ,le Commandant du cercle dlAnécho sont chargés 
de l'exécution .du présent àrrêté qUI sera enregistré, 
communiqué et publié partoOut oÙ besoin sera. 

Lomé, le 4 jùiH.et 1952. 

P. Le Colltmissdre de la République en miSSIon, 
Le . Secrétaire aMJrac 


clU1rgé de l'e;qjéditlondell affaires 
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ARRETE No 546·52'/EF. {fit 8 juillet 1952, 

LE GOUVERNEUR DE LÀFRANCB D'OUTR~-Jl.fER, 
CHEVALfER DE, LA LÉOJON .D~HONNEÙRt ­

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lES attributions et 
les pou",,,,. du Commissaire de la République au' Togo; : 

,Vu 'le décret du 3' janvier "1946 portânt réorganl$3.n"n 
. administranve du rerritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du' 5 février 1938 portant organlsatlondu 
régime i'Ûresl1er du Togo; 

Vil 'ta déciSIOn no 6271Ef. du 20 'juin 19">2 portant
composihon de la Comm1ssf.on de Classement de la forêt de 
Tchilla·Monota; 

Vu le procès'verbal en date du- 5jllill<!t 1952 de.11l' CommlS- . 
sion de clas""ment de la Forêt de TchlUa·Monota; 

ARRETE: 

AR·r.CLE PIŒMIER. -- Est constitué en forêt classée 
le terrain dit furêt classée de Tch1lla MoOnota, d'unè 
superficie de 13.700 heciaœs environ, sis dans le Cer­
Cle d'Atakpamé, dont les Hmites sont définies comme 
suit: 

Soient les paints : 
A. 	- Situé au confluent du fleuve Mono et du ma­

rig;ot funglian 
B. . ,Situé à la soUtce du marigot Fonglian 

C. - Situé à la source du marigot Louto. 
D. 	- Situé au confluent du marig;ot louto et de la 

rivière Klik,o 
E. 	 - Situé' au co~fluent de la -rivière' KlikO et du 

fleuve, Mono 
f.'. 	 - Situé au confluent du fleuve Mono et du ma­

rigot Wovou ­
Q. 	 - -Situé au croisement du marigot Wovou avec 

là piste Sagada Tafia. • 
H. 	 - Situé au confluent de la: piste Sagada Tafia 

et du mang;ot Kpautoé " " 
L 	 Situé sur le marigoOt KptlUtoé à 2,000 mètres 

'envimn du pomt H 
J. 	- Situé à la source du marigot Atchivitonuin 
K: 	 - Situé au confluent du marigot Adtchivitohllin 

et de la rivière Chta' 
L. 	- Situé au confluent de la rivière Ch,ra et du mà­

rigot Tafia' , 
M. - Situé au confluent du marigot Tafia et du 
marigot Dotoé. , 
N. - Situé à la' source du marigot Dot<>é 
O. 	 :....: Situé 'sur le marigot Dakpalo à 500 mètres 

au Nord du point N. 
P. 	- Situé àu confluent du marigot Dakpalo et de 
, la rivière nhma 

Q. 	 - Situé sur la: rivière Tchîlla' à 2.500 mètres 
en amont du point P. ." , 

R. - Situé à la source de la rivière Tchma 

~ 
" 
.~~ 

'j 

,{ 
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S. 	 - Situé sur lé marigot Obéran 'à 2.000 mètres 
environ du poInt R sur un orientement magné­
t~que de 320 grades. 

'T. 	...:.., Sirué au cônfluent. du marigot Gbéfan et de 
la rivière Amou ' 

U. 	 ..:.. Situé au confluent de la rivière Amou et 
du fleuve Mono. 
Les Hmites sont: 

Au Nord: La Uinite conventionnelle R.S. ayant un 
orientement magnétique de 320 grades et une lon­
gueur approX;imative de 2,000 mètres. 

Le marigot G'Oéfan dupo!nt S aU point T. 
La rjv.\ère Amou du point T au point U. 

, La rivière Mono du point U aIU point A. 
À ,l'Est: Le marigot· Fonglian du point A aU 
~mR . 

Ui limite conventionnelLe B.e. étant définiè comme 
étant la plus courte ligne reliant les sources des, 
marjgots flongtian et Louto. 

Le marigot ,Louro du pOInt C au point D. 
·La rivière, Klilrodu point 0 au point E. 
-Au Sud: La rivière Mono du point E au point f, 
Le marigot WOyQu du point F au point G. 
La .piste sagada Tafia du point ,G au point 'H, 
Le marigot Kpouroé du point H au point 1. -
A l'Ouest; La limite eonvention'n~ile l' 1 ayant un 

orientementmagnétiqiUe de 50 grades et une longueur 
approximative de 1.750 mètres environ. " 

Le marigot Àtchivitohuin du point 1 au point ·K. 
La 	rivière Chra du point K au point L. 
Le 	 marigot Tafia du pOInt L au point M. 
Le 	marigot Dotoé du point M au point' N.. 	 ' 

, La oonventionnelle Nord-Ouellt àyant un oriente­
ment magnétique Sud_Nord et une longueur ap]J!lxl­
mative dè 500 mètres. 

Le 	marigot Dakpa10 du POl~t0 au point P. 
La 	rivièré TchiIla, du point P au point Q. ' 

ART. 2. Les droits d'usag.e maintenus sur la 
forêt sont ceux énumérés dans les articles 12 à 16 du 
décret du'" février 1938 sur le régime rorestier. La 
ch'asse sans usag.: de feu y est autorisée. . 

ART. 3, --, La n'pression d.:s 'infracÙons ,aux pres­
cr~pt!ons du présent arrêté 's'effectuera conformément 
aux dispositions du titre V du décret du :; février 
1938. ' ' 

ART. 4-.- Le Chef du Service des 'Eaux et forêts 
et le Commanda'nt du Cercle du centre sont chargés' de 
l'èxécùtion du présent arrêté qul sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 jumet 1952. 
P. tè Commissaire de la RépllfJlIqlle en miSsion, 

Le seèrétaire Giénircd 
Chargé de t'expédition des affuires 

, ,Y., GAYON. 

Karl...i 

, 	 ARRETE Na 535-52/AE. du 4 juill.:t 1952. 

LE GOIiVERNIWR nE, LA FltANCE n'OUTRe-MEil, 
CHEVALIfR DE LA - UOlON D'HONNE~ _ 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUEAU 1000 . . 
Vu le décret du 23 ·mars 1921 déterminant les, .!tribunon. et 

les. pOUVOIrs du, CommissaIre de la République au Togo:>; . 

Vu !e' décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatton 
actmmiSlratlVe du territou'e du Togo et création d'assemblées ' 
représentatives ; . 

Vu 1.' ioi <.lu 14 marS 1942 et les texti's' modifIcatifs, 
subséquents j ­

Vu l'arrêté 62&51/AEjPlan, du 6 septembre 1%1 ,fIXant 
la daie d'ouverture de la traite du karité de ra récolte 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La compagne d'achat du Ka- ' 
rité de la récolte 19511 est fermée à compter du 7 
juillet 1952. ' 

,ART..2. - T<Àute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera sanctionnée conformémènt à 
la loi du 14 mars 1942. ' 

,ART.- 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
, et communiqué [lartout où besoin sera. ' . 

Lomé, le 4 juillet 1952. 
P. 	Le Comillissaire de la. Répitbliqlle en mission., 

Le secrétairé Qéniraf. 
Chargé de t'expédition des affaires 

Y GAvON.·' 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES BU POUVOIR CENTRAl., 

Nomi.aUon, 

Par décret en date du 21 juin 1952, pri~ sur la 
préSentation du ConSeil supé,rieur de la magistratUre: 
~ 	 ~ . ". . . . . . . . . . . . .,. ~. . 

M. Cuche (Joseph-Mane-Pierre) est nommé juge 
,de paix 	à compétence étendue de 30 classe de Anéctw 
(Togo), en remplacement de M, Bergeon, démission­
naire; 

Par décret en date du 21 juin 1952, pris sur le 
rapp'Ort du' Conseil supérieur' de la magistrature, 
le décret du 13 février 1952 est rapporté en ce ,qui 
concerne la nomination ,de M. Bergeon (Pierre), 
en qualité de juge de paix' à compétence étendue de 
30 classe de Anécho (Togo), sur la demande de 
l'intéressé. 

I,
il 

: : 
i 
1 

i 
li 

1 



-. ­

16juiUd 1952, _ ,J(}URNAL OFFICIEL, DU TERRITOIRE DU TQGO 561 

Tltularisallon 

Par, arrêté du ministre de la' France d'outre.mer 
'en date' du : 

20 juin 1952. - Les dispositions de l'arrêté no 
1754 du 27 'décembre 1951 qui portait attribution 
de rappels de services militaires à des rédacteurs du 
r'àdre de l'administration Générale sont modifiées 
oU complétéeS en ce qui concerne les fonctionnaires 

'dont les noms suivent qui conservent dans leur grade 
actuel les rappels pour services militaires ci·après

, indiqués; , 
~ ~ # . '. #.. : 

M. Puechavy Maurice, Il mois 20 jours 
. . . . . . . . . . . . . 

Tour chi' 4Icryicc oulre-mer 

TOUR !te service outre.mer des fonctionnaires civi/Js 
appartenant auX cadres régis par Meret. 

'Embarquement à (J!Imr du 1" août 1952. 
. . . . .~ 

M agistrais d' oaye·mer 
• • • w • # # • • • " • • 

Groupe des magistrats du 110 aU 14d degré. 

Pour 'ser.,jr rat Togo. 


M. Valdes (André) (rejoindra .Immédiatement). 

ACTES DU' GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Co..... h........... 


Pàr arrêté du Haut Oommissalfe de la République, 
Gouverneur Général de l'AOF. en date du : 

21 'jUjn 1952. Les aides. Conducteurs du cadre 
Supérieur de l'Agriculture en A,O,F. dont les noms 
suivent: 

Komlan Kouma Lucien, Aide.Oonducteur de 2e classe 

Akakpo René, Aide.Conducteur de ~ classe 

Akakpo Léonard, Aiiie.Oonducteu~ de 2' classe , 

Aghekponou Kodjo Jérôme, Aide·Conducteur de ~ 


classe 
sont maintenus dam la position hors cadres et sans 
solde pour servir au Togo pour une durée de deux 
ans à compter duS avril 1951. 

ACT(iS DU POUVOiR LOCAL 

Par arrêté ne; 530-52jP. du : 
3 juillet 195-2. - M, Wilson Oodfroy, Oommis 

adjoint hors classe, démissÎQnnaire du cadr-e commun 

,
Secondajre des Postes et Télécommunications de l'Afri. 

Rlue Occidental~ Française, est intégré dans le cadre local 

des transmisSIons du Togo, en qualité de commis adjoint 

hors classe, pour compter du 17 décembTe 1951. 


M. Wilson qui consj'!rve au 30 juin 1952, dans 

le grade de commis adjoint hors classe, une ancien· 

neté civile )ie 4 ans 6 mois" est reclassé au grade de 

commis ordinaire de 1re classe pour compter du 


, 1" julllet 1952 - (toute anéiennetéépuisée). 
~~----'-----' 

Par arrêté n" 516..52jP. du : 
29 juin ~ 952. - M, Ajayee Dominique, Brigadier­

, Chef de 1re classe des Douanes du Togo, est ad'mis 
dans le cadre des agents de Bureau, en qualité de 
commis principal de 1re classe. ' ' 

Par arrêté nd 5J2-521jP. du : 
S juillet 1952, - M. Nyaku François, préposé de 2· 


classe du cadre supérieur des Douanes du Togo 

(hiérarchie transitt>ire) -' Indice 379, est intégré 

dans le cadre supérieur des agents de Bureau (hiérar. 

chie transitoire), ~n qualité de Commis adjoint de 

4e classe - Indice 379, . 


Par arrêté ru:. 503\3·52/P. du : 
3 juillet 1952. - M. De Souza Emmanuel, Commis 


adjoint de 5e classe du cadre local des agents des 

Douanes du Togo, (indice 3'20) est admis dans le 

cadre local des agents de Brigade, en qualité de 

proposé de 3' classe (indice 320). 


N••lnalions - A/J••'a""." 

Par décision ni' 651/D;P, du: -
28 juin 1952, - M. Ekué Innocent, Commis· ad joint 

. de 5~ classe du cadre local des Transmissions, est 
nommé Gérant du Bureau des P,T,T. de Bassari pour 
compter du 1er jumet 1952, -en remplacement de M. 
Wilson Michel qui reQOit une autre affectation. 

M. Bru~e Ubcrty, Commis· ad j,oint de' 4< classe dù 

.cadre local des Transmiss~ons, en service à Lomé, 

est nommé 'pour compter du 1" juillet 1952 Gérant 

du Bureau des P.T,T. de Dapango, en remplacement 

de M, Ekué Innocent, 


Les commis du Cadre local des Transmissions dont 

les noms suivent reçoivent les affectations suivantes: 


A Lomé -
M, Wilson Michel, Oommis principlll de Ir: dasst: 


du cadre local des Transmissions en .service à Bassari_ 


A Mango 

Pour compter du 1" juillet prochain :' M, Lawson 

Cyrille, Oommis-adjoi!lt de lie classe du cadre local 

des Transmissions en service à Sokodé, 
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A Dapango 
: Poui compter du 1" juilld prochain: M.: Tchalen 
'Philippe, Commis Adjoint Stagiaire des Transmissions 
à Atakpamé. 

. . Par décision n" 653/D/P. du : 
, 28 juin 1952. - M. Richard' Paul, administrateur 

. adjoint, 1cr échelon, 'de la France dl''lutre-mer,' de 
retour de congé et arrivé au territoire Ie 25 juin 1952 
par le paquebot « Foucauld », est nommé adjoint 
au Commandant du Cercle et Chef de la Subdivis~on 
administrative' dl'Atakpamé. 

Par décision no 665/0/P. du: 
1er juillet 1952. - Les fonctionnaires' et agents at­

tendus à Lomé par le paquebot « Banfora» vers le 10 
juillet 1952, reçoivent les affectati'ons suivantes: 

M. Paue Pierre, Commissaire de police de 2' classe 
(30 échelon), .de retour de oongé, est nommé Com­
missaire de·. police de la ville de Lomé, en remplace­
ment de M. Dupont Georges, adjudant de Gendar­
merie, en ,nstance de départ en congé. 

. M .. Lescanrle Gérard, inspecteur de 2' classe (1". 
échelon), du cadre général des 'eaux et forêts, nouvel­
lement déSigné pour servIr. au Togo, est mis à la dis.. 
positi'ln du Chef du service 'des Eaux et forêts. 

M. Lucian! julee françois, agent 'contractuel des 
. Tfavaux Publics, nouvellement engagé, est mis à la 
~isposition du Directeur des Travaux Publics et des 
Transports. 
. 'M· MmebÀ Paul, Toussaint, a:zcnt contractuel 
des Travaux Publics, nouvellement engagé, est l)1is à 
la disposition du Commandant du cercle d'Atakpàmé. 

La solde ,et les accessoires de solde de M. Milleliri 
seront imputés sur les fonds du. compte. dit " Compte 
de soutien et d'équipement de la production locale ", 
Section Il, Café, rulm(jjle 15 • 

. Par décisioll nO, 666fD;P.du: . 
·2 juillet 1952. - M. Dagere Pierre, Agent de la 

S.N,C.f. détaché au Togtr et attendu à Lomé par 
l'avion.du .jeudi :3 juilleU952,~st. mis à la disposition 
du Directeur, dès Travaux Publics et des Transports 
du Togo. 

---,---- ­

, . Pa~ décision"no 672/O/P. d~: 
.3 juillet 19:'2, - M, Fontenier Nestor, èhef de 

Bpre,au de classe exceptionnelle après 3 ans d'Adminis­
tration Générale' d'Outre-Mer, nouvellement ',désigné 
pour seryir au T'lgo et attendu à Lomé par avion le 3 
juiIlet 1 ?52, 'est affecté au service des Affaires éco­
notiùques. .' '. . . 

p'u:- décision no 673/D/TP. du : 
. 3 juillet 1952. - M. Gbegnedji Venance, Survei1~ 

.lant après 36 mois du Cadre l'Ûcal ,supérieur de,s Tra: 
vaux Publjcs du. 'fogo, en serviee aù Bureau 'd'Etudes 

à Lomé, est mis à 'la. disp'Ûsition du Chef de la Subdi­
Vision des T.P. du N'lrd pour se~vir au Cercle de Il;' 
Mango., . 

La résidence de M. Gbegnedji Venance est fixée à 
Mango . 

Par .décision no 678/D;P. du : 
4 juillet 1952. - M Martinet· René, Surveillant 


contractuel des Travaux Publics, en service à Ata­

kp&mé, est nommé, cumulatiyement avec. ses fonctions 

actuelles, Agent Voyer de la Commune-Mixte d'Ata­

kpamé, 


'M. Martinet percevra l'indemnité prévue pour _cette 

fonction au Budget municipal. 


Par décision no 68::lJDiP. du.: 
5 juillet 1952, - Le Médecin Commandant Le 


floch est mis à ·Ia disposition. du Médecin Chef de 

l'Hôpital de L'Orné. . 


Il assurera la visite des fonctionnaireiv résidant à 

Lomé et de l'eurs famille, le service médical de la 

troupe et des forces de Poliee.·· . 


Le Médecin Capitaine joncout est affecté en qua­

lité de Médecin. Chl!f de la Su'bIdivisi'ln Sanitaire 

de Lomé - Tsévié ,et Chef du Service d'Hygiène de 

la ville . 


I!, continuera à .participer provisoirement. aU service 

médical de l'hôpital de Lomé, . , , 


Il exercera 'en outre les fonctions de Médecin char­

gé de la visite du personnel du Chemin de fer et 

Médecin Légiste du Cercle, 


Est et demeure rapporté L'article i'*'dela décision'na 


344 D/P. du 20 mai 1952 en ce qui concerne la no­

mination du Médecin Commandant Cha"enon comme 

Médecin Chef de là"Subdivision' Sanitaire de Lomé. 


Par déciSion no 684!I:i/P. du :' 

5 juillet 1952. - Le Médecin Africain de-lo dasse 


VeboviElias ,en service à la Subdivision 'Sanitàire 

de Sok'ldé, est affecté à Niamtougou (Subdivision 

Sanitaire de Lama_Kara), en remplacement du Médecin 

Africain de 20 classe Aziable Andréas, appëlé' à d'au­

tres fonctions. 


Le Médecin Africain de 2c classe Aziable Andréas 

en service à Niamtougou, est affecté à Sokodé ...:.: au 

Service de S.H.M.P. . . . 


Par décision no 685/0;1'. du : 
5 juillet 1952. - M. Sassou Emmanuel, Commis.. 

adjoint de 6, classe 'des Transmissions, en service à 
- Dapango, est.affecté. à Lomé. 

-M.. Conilan 'Oabrièl, Commis-adjoint stagiaire ifes 
TransmiSSIOns, en service à Lomé,. est affecté à 
SQlçodé, en remplacement 'de .M. Lawson Cyrille. 

http:l'avion.du
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Par déciSIon no 694/D/P. du ': 

8 juillet 1952, - l'infirmier de 6' classe Dorkenoo 


A. Tobias, en servioe à la ;>ubdivision Sanitaire de 
Palimé, est affecté 'à la 'Pharmacfed'AppmVlskmne­
ment de lamé pour compter du 15 juillet 1952, en 
remplacement de l'infiimief en Chef, de lr~ classe 
ladé Cléophas, ,admis à la retraite. ' 

Par décision no 695/DiP. du ; 

8 juillet 1952. - le brigadier d'hygiène de 2< 
c1ass,e ~yll Barthélemy, en, service à la Subdivision 
Sanitaire de Palimé, est affecté au Service d'hygiène 
de ,lomé pour compter du 1" juilIet 1952, en rem­
placement numérique de l'Agent d'hygiène principal 
de 1" classe Lafollekou Samson Simon, admis à la 
retraite pour compter de la même date. 

Par déciSIon 110 699/D/P. du : 
9 juillet 1952., - Le Nlconiteur ordinaire de '.lé classe 

du cadI', local d'Agriculture du Tog;o Àgbobli Victor 
réintégré 'dans ses'fonctions, est mis à fa disposition 
du Chef de la Subdivisiot' Agricole de Lomé avec 
résidence à Lomé, 

Tableau d-.vancemenl 

Par arrête nO-527:52/P, du; 
3 juillet 19:;2. - Est inscrit ,au tableau d'avan­

cement du p'ersonnel du cadre local supérieur des 
Trivau.'\ Publics du Togo, au titre du premier semes­
tre 1952: 

Pàur te grade 
, 

de chef camptuMe avallt 2 {/ilS 

M. Ako' Michel; Comptable principal ap~ès 36 rlIois 

Promotion 

Par, arrêté no 52S-52/P, 'du: 
3 juillet, 1952. - Est promu, pour compter du 1er 

janvier 1952, dans le, personnel du cadre local supé­
rieur des Travaux Publics du Togo: 

Ait gJ;ade (Je CII?I Comptable a>'ant 2 ans 
M,' Ako, Michel,Comptable_Principal après 36 mois 

Aienls .uxilial.... 

'Par déciSLOn nO 679/O/P. du: 
, ,4 juillet 1952. '.., Sont prononcés, pour compter 

du 1'" juillet 1952, les passages aux échelons supé­
'rieurs salauos suivants, dans le ,persol1!llel auxiliaire des 
Cercles, Services et Bureaux du 'ferrHoire du Togo; 

Admip.istratlon Générale 
A l'écltewn 4 d8 l'échelle 2 

Al1lable Emmanuel, Dactylographe 

A !'êcfteloll 12'ilè- l'échelle l, 

Djondo Ouillaume, Aide-Commis expéditionnaire 


, SERVICE DES TRANSM'~lONS 


A l'échelon 10 de l'échelle l , 

Tchakara Seybou, Surveillant des lignes 


A l'écheloll 5 de !!échelle 1 

Segnikin Stanislas, Planton-Magasinier 


SERVICE DE LA SANTE PUBÙQUE 

A l'éckewll 8 de l'échelle 2 
BucknQr Gabriel, Infirmier 

A l'éclteloll Il d8 l'échelle'l 
Mahama Langoï, Aide-Infirmier 
Koubonou Jean, 
Kambre Béguénoum 

A l'écltelon 10 de l'échelltJ 1 
SoIitoke Esso, Infirmier 

A l'échelon 6 de l'échelle 1 
Bilaba Albert, Infirmier. 

A l'échelon 4 de l'éc!telle' 1 
Dagaôzie Seth, Infirmier. 1 i 

SERVICE: DES TRAVAUX PUBLICS '~ A l'échelon' lt 'de l'échelle 2 
Wakoumi Vincent, Ouvrier. 

A l'ée/,etot/. 8 de l'éc!telle 2 "~' 
Yempapou Lendi, Ouvrier, -, 

~ 

"." 
"A l'écltelon 10 de l'échelle 1 lKpodar t'oH Victor, Ouvrier. 
~ 
j 

, Par arrêté no 547-52JP. du': l 
8 juillet 1952. Un rappel d'ancienneté de Trois ',",'1,1 

ans (temps légal) pour sevices militaires, est attribUé 1 
dans son emploi actuel, à l'infirmier de 6' cIass'e :du' 
cadre local du Togo Lawson latéVi Emile, en 'service 
à Mango. ' 

Siluation a.dministralivc,:. 

Par arrêté no 526-52JP. du ; 
2 juillet 1952, ~ Sont et demeurent rapportés 

les arrêtés nos 37.!HJP. et 76-51JP, des 12 et 29 j.;m­
vier 1951. ~ M. Vasseur Louis, Professeur licencié, 
du 4' échelon, détaché ,de la Métropole/arrivé au 
Territoire le 2 octobre 1949, est incorporé dans le 
Cadre local supérieur de l'Enseignement du second 
degré du Togo, au 4< échelon des' Professeurs licenciés, 
en conservant l'ancienneté acquise dans la Métropole, 
soit 1 an 6 mpls au 1er janvi,er 1949. " , 
, Au 1er janVier 1951, M. Vasseur Louis est: promu 
aU 5' échelon des professeurs licenciés. : 

Le présent arrêté aura effet au point de vue 
'solde et ancienneté à compter du 2 octobre f949. 
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Par. décision no 655/D/P, du : 
28 juin 1952. ,..:- Un congé administratif de Six 

mois pour !en jouir à Saint Quentin (Aisne), 3 bis rue' 
de la Toussaint, est accordé à M. 'Peltier Paul, Juge 
suppléant dans le ressort de la Cour d"Appel de. 
l'A.O.F. (indiCe métro 3(5) qui compte 26 mois et 
8 jours de séjour consécutifs ,en A.O.F. et au Togo. 

'Uli passage pour la France par voie aérienne, en 
'2.dasse (groupe III), de Ldmé-Abidjan-Paris, lui est 
en outre délivré sur l'avion de la Compagnie « Air­
France » atten'du à Lomé le 10 juillet 1952. 

Par décision lIO 65(i/D/P. dù : 
28 juin 1952. - Un congé administratif de Six 

mois pour, en jouir à Colmar, 15 rue Voltaire, est 
accordé à M. Tousset Maiéel; rédacteur de 3q classe 
'd'administration générale d'outre-mer (indice' métro 
200) qui compte 24 mois et 7 j'ours de séjour consé­
cutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France par voie aérienne, en 
3<' classe (groupe .IV), de Lomé à Paris, lui est en 
oùtre délivré ainsi qu'à sa femme et à son enfant 
âgé d~ 3 mois, sur l'avion de la Compagnie « Air­
France » attendu à Lomé le 10 juillet 1952. 

Par décision_no '657/D/P. 'du: . 
28 juin ,19512. Un congé administratif de Six 

mois pour en Jouir à Saint-Genis-Pouilly (Ain), est 
accordé à M. Mugnier FranQOis, agent principal de 
oo11l!tatation, '50 écne~n, du cadre métrQpolitain des 
Douanès (indice métr.o 250) qui oompte 25 mois et 
Il jourS de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 2. classe, (gr.oupe 
III), est ,en outl1l' délivré : 

10 - par lIoie maritime 
à 'Mâdame ,Mugnier et à deux de ses enfants âgés' 

r.especti>;emènt de '30 :et 6 ans, sur le paquebot 
« Foucauld }) atte~ à Lomé "ers le 10 juillet 19:>2. 

2' - par lIoi.e aérte11lW (de 'Lomé-Abidjan' Paris) 
. à M. 'Mugnier François et à son enfant âgé de 11 
ans sur l'avion de la Compagnie « Air-France " 
quittant Lomé le 10 juillet 19:>2. 

. Par décision no 667/Drp. du: 
2 juillet 1952. Un congé administratif de Six 

mois pIOur .en jouir à Paris (V~), 16 bis Rue de l'Ab­
bée de l'Epée, est,accordé à M. Schna pp'er Bernard, 
adininistrateur-adjoint, 1er échelon, de la France d'ou­
tr,e-mer (indic-e métro 3(0) qui oompte 24 mois et 
6 jours de Séjour. consécutifs dans le Territoire. 

,Un passag,e pour la France par \"Oie aérienne, en 
2< classe (groupe Ill), de Lomé_Abidjan-Patis, lui est 
en outre délivré 5Ur l'avio!! de la Compagnie « Air­
l'rance attendu à Lomé le 7 juillet 1952. 

Par décision no 690tb/P. du :: 	 , 
. 7 juillet 1952. - Un congé, aaminislratif de Six 
mois pour .en jouir à .Herblay (Seine_et-Oise), 30 Rue 
Oontoise, est accordé à M.. V,enallit Louis, Ingénieur 
.de 4< classe des Travaùx Publics d'outre-mer (indice. 
,métrQ 354) qui compte 26 mOlS et 3 jours de séjour 
consécutifs dans le Territoire: " " " ' 

M. Vertault est autorisé à' séjourner à Sfax (Tuni­
Sie), 29 Avenue Jules .Oau pendant urie pértode ne , 
devant pas dépasser, au maximum, la mOitié de Son 
congé. " 
, Un passage 'pour la France par vQie maritime, en 


'1,. classe (groupe 11), lui est en outre délivré amsl 

qu'à sa femme et à ses deux 'énfants respectivement 


, âgées de 	18 ;et 8 ans sur le paquebot Banfora· attendu 
à Lomé vers le 17 juillet 1952. . 

Par décision n" 691/D/P. du: 

7 juillet 1952.' -' Un congé administratif de Six 


mois pIOnr ~n jouir. à LyQn, 42 R:ueMercière, est 

accordé à M. Jullien Henri, CQmmi's \I.e 1re cI~sse 

des Trésoreries d'out~e.ll1er (indioe métro 275) "qui 

compte 24 mois -et 8 jours de séjour consécutifs en 

A.O.F. et aù Togo. 	 . 

Un passàge pour la l'rance par ViOie maritime, 

en 2' classe (groupe III); lui est en outre délivré 

sur le paquebot Banfora. attendu à Lomé vers_ le 17 

juillet 1952. _ 


Par décision no 692/D;P. du: 
7 juillet 1952. - Un congé administratif de Six 

mois Pour en jouir à Yzeure, (Allier), 30 Rue Fran­
çois Coli, ,est acoordé à M. Puechavy' Maurice, Rédac­
teur de z. classe d'Administration Oénérale d'outre- "1 
mer (indice métro 215) qui compte 24 mois de séjour 
consécutifs dans le T<erritoire. 

Un passage pour la France par ~i~ aérienne, en 

30 classe (groupe IV), de Lomé-Dakar-Casablanca­

Paris, lui est en .outre déli\>\'é sur l'avion d'e la Com­

pagnie « Air-France» atte,ndu à Lomé le 17 juillet 

19~! 

Ri'lul.ilion tic 'p......_ 

Par décisi()n nO 659/D/P. du : 
28 juin 1952. - Une réquisition de passage par 


voie aérienne, en 1re classe (groupe" 1), de Lomé il: 

Paris, est accordée. sur l'avion de la Compagnie « Air­

France '» attendu à Lomé le 10 juillet 1952, à M. 

Fournier VictQr, Inspecteur d'Académie, non agrégé de 

de 1re clasS'C (indice métro (00), allant en 'p'ermission 

annuelle de Soixante Quinze (75), jours dans la mé­
tropole. 'i 


M. Fournier sè rend li Les Arcs ·(Var), 41 Boulevard 

Oambetta, acoompagilé de ,sa femme. 
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Par décision no 
29 'juin 1952. 

de (Jo classe' du 
Togo, en service 

Privation de loille 

660/DjP, du ; 
M. Wilson Jean, facteur adjt. 

cadre local des Transmissions du 
li. Lomé, qui ,s'est absenté de ,son 

poste, sans autorisation régulière, 
1952 inclus, n'aura droit à aucun t
de cette période. 

du 
raite

5 
ment 

au 8 
au 

juin 
titre 

Rilro,radalt..n 

Par arrêté no '548-52/P. du. 
9 juillet 19$2. - M. Missode Louis, garde-fron­

tière de 3< classe du cadre local des Douanes du Togo, 
en service à Lomé, est rétr.ogradé à la 40, classe, de 
son grade pour absence ,irrégulJ,ère et scandale public. 

Démission 

Par arrêté no 5!4a-52;P. du; 
5 juillet 1952: Est acceptée la démission de 

son emploi offorte par le garde forestier de 1r~ classe 
du, cadre local du Togo de Souza Léon, pour compter 
du 1 er, juillet 1952. 

Su.p....I .. n de foncll_s 

Par arrêté n~ :;31·52;P. du; 

3 juillet 1952. - Est et demeure rapporté l'arrêté 
no 954-49/P, du 3 décembre 1949, portant suspension 
de foncHons du moniteur ordinaire de 2< classe du 
cadre local d'Agriculture du Togo Agbobli Victor. 

Par décision n" 662!/D/P, du; 
29 juin 1952. - Un blâme avec inscription au 

dossier est mfligé à M. Wilson Jean, facteur adjoint 
de 6é classe dti. cadre local des Transmissions du> 
Togo, en service à Lomé, pour absence irrégulière. 

Par décision no 680/D/P. du: 
il juiHet 1952. - Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé aux agents dont les noms suivent 
en service au Réseau des C.F.T. (Matériel et Trac­

tion) ; 

- Codjovi Kpoklo, 'ouvrIer principal de 1" classe 

des C.F.T. " 

P>our le motif suivant: « Mauvaise vol.onté répétée 
dans l'exécution des ûrdnes reçus ». 
- Kunke Henri, ouvr:ter principal de 2e classe des' 
C.,F.T.: . 

Pour le motif suivant;« Etat d'ébriété en service ». 

Par dédsion no 681/DjP. du; 
5 juillet 1952. . Un blâme avec inscripti.on au 


dossier est i9f\igé au Chef de train de 3< classe des 

C.F,T., Freitas Eugène, ,en service à l'exploitation 

pour le motif suivant; , 


«'Nég/.igences graves et répét{!es dans son service». 
" , 

1 
1 

Par décision no 682/DiP. du; , 
1 

1 
5 juiUet 1952. - Une sUSpension de fonctions de ',j 

l5 jours entralnant privation de salaire est infligée au 
contrôleur auxihaive - Echene 2 _ Echelon 4 - 1 
Anan; Bernard 'en service à Assahoun pour négligences' 
répétées dans le s'ervice. , i 

Motif " Objet d'une réprimande .officielle en date 
du 21 avril 1952 pour insuffisance de contrôle !ies 
lûts de palmistes expédiés d"Assalloun les 20 mars, 
3 avril et 15 avril 1952, oontinue à négliger ses 
fonctions, amSl qu'il est prouvé par la réception à 
Lomé de dix autres l'ots de palmistes contenant ,une, 
proportion exagérée de coques, et d'amandes d'éfec" 
tueuses, variant de 4, 14 à 10, 36 % ». 

i 

Force. Ile Police 
_1 

Par arrêté no 517·52jCOC. du: j
30 juin 1952. - Le garde de lr~ classe Batakou- : 

belou n~ Mie 1262 du dépôt des gardes, est licencié . 
pour mauvaise manière habituelle de servir et rayé ': 
des contrôles actifs du Corps des gardes cercles du 
Territoire pour compter du 1<' juillet 1952. " 

La gratuité du transport lUI est accordée pour re­
joindre ses foyers avec sa famille. 

-'-~"----

Par arrêté no 541-52jCOC. du; 
7 juillet 1952. - Les gardes stagiaires dont les 

noms Suivent, ayant terminé leur stage réglémentaire 
et satisfait aux épreuves d'un examen d'aptitude pro­
fessionnelle, sont titularisés et nommés gardes de Ze 
classe à oompter du 1er juillet 1952; 

Fiodehome, No Matricule 1941, du dépôt des gardeS 
Mombide, No Mattlcule 1940, du dépôt des gardeS 
Honfe Obado, No> Matricule 1939, du dépôt des gar­

des. 

Sont engagés comme stagiaires dans le CorpS des 
gardes cercles du Territoire à compter du le< juillet 
195:2 et affectés le dit jour au dépôt des gardes de 
Lomé, les volontaires dont les noms suivent; 

Kagniga Lama Amourou Emmanuel 

Lakignam Herma Kombate Sangbana 

Al,ia Raphaël Amoussouv,i Sossou 

Torou Yoma Esso Tchao 

Koum Michel Konlani Lamb'om 
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DIVERS 

Agc"la cI'.ff.lr•• 

Par décision no 648/0/50. ,du: 

27 juin 1952. - Est autorisé à 'exercer la pro­
fession d'agent d'affaires sur le territoire du Cercle 
de Lomé avec résidence à Lomé, M. Mathieu A. 
Amêgee, né en 1925 à Tsévié (Cercle de Lomé), 
domicilié à Lomé, fils de Ami!gee Alfred et de Lucia 
Amegee• 

Par décisIon no 650/0/50. du: 

27 ,juin 1952. Est autorisé à ex\ercer la profes-
Sion d'agent d'affaires sur le terriroire du Cercle de 
Lomé avec résidence à Lomé, M. Daniel D.A. Akpokli, 
né le 2 avril 1924 à Anécho (Cercle d'Anécha), 
domicilié à Lomé, fHs 'de Akpokli John et de Wallace 
Ch'r,istlana. ' 

Par arrêté no 512-52/F. du: 

27 juin 1952. - Est autorisé le paiement, à titre 
â'aoompte à vaLoir sur le noweau régime de rému­
nératjon prévue par le décret n" 51·511 du 5 mal 
195'1, les sommes suivantes rer.résentant la nouvelle 
solde du 10 septembre 1951, e complément spécial 
de solde de 4/1oe, et l'indemnité d'éloignement aux 
'lIonctionnalr.es ci-après désignés :, ' 

M. Deleris LoUIS, Professeur 7q échelon. 
270.000 CFA ' 


Mme Albaret Rose, Institutrice de '2~ classe. 

129.000 ­

M. Albaret Jacques, professeur 3'1 échelon. 
],55.000 ­

MM. Vincent jacques, Pnofesseur 4'1' échelon. 

119.000 -

Lebled Paul, Pmi1esseur 2<l 'échelon. . 
89.000 ,-

Chapoy Fernand, ,PJ1Ol'esseur 3- échelon. 
126.000 - . 

Vernes Marius, I.nstituteur waf.· 3<\ classe. 
136.000 ~ 

Manat Henri, Instituteur de 5q classe . .. 
100.000 -

Mme. Monat Paulette, Institutrice de 5~ classe. 
,96.000 ­

'MM. Combes René, Instituteur principal. 
212.POO ­

Menant Georges, Instituteur principal 
105.000 ­

. Pierre Jean; 'Instituteur de 5~ classe. 
103.000­

Mmês. "Pourat'Suzanne, Adjte. d'Enseign. 1" échelon. 
106.000 - . '. . 

Villeroy Marie, Adjte. d'Enseign. icr éctielon. 
86.000 

Vasseur Madeleine, pnofesseur, 3- échelon. 
141.000, CFA 1 

Les acomptes pré"ues à l'article précédent et. cal. 
culés sur la période du 25 décembre 1950, à leur 

, 	 'date de départ en congé, seMnt régularisés ultérieu­
rement dès la mise en application du nouveau régime 
de rémunération. . 

Les avances de solde prévues à l'arrêté n" 267 du 
29 mars 1950, en faveur du perSOnnel de l'Ensei. 
gnement se rendant en congé scolaire, sont fIxées 
ainSI qu'il suit: 

MM. Deleris p, 
358.000 métro 

Pelle Arsène, Chargé d'Enseignement. 
222.000 -

Mme. Pelle Lucienne, professeur 3q classe av. 3 ans. 
133.pOO ­

'MM. Lasserre Félix Pierre, Chargé d'Enseignl. 
370.000 ­

Ch10poy Fernand, Pro~ess'eur, 3. échelon. 
254.000 ­

'Martin Roger, AdjOint d'Enseignement. 
122.000' -

Vincent Jacques, Professeur, 4- éche!on. 
193.000 -' 

Lebled Paul, Professeur, 2<l échelon, 
16'3,000 ­

Menant Georges, Instituteur Principal. 
230,000 -

Albaret Jacques, Professeur, 4~ .échelon. 
286.000 - . 

Mme. Albaret Rose, Institutrice de 2, classe 
176.000 ­

MM. Manat Henri, Instituteur de 50 classe 

135.000 ­

'Mme. Villeroy Marie, Adjointe d'EnseignemcIlt. 
1:>1·000 

'Mme. Fourat Suzanne, Adjointe d'Enseignement. 
151.000 ­

Par arrêté tIP '519-52/50, . du : 
30 juin 1952. - Une avance de cinq cent mille, 

francs (500.nOO frs) renouvelable par moitié est mise 
à la disposition de la Subdivision des Travaùx Publics 

,du Nord en vue d'assurer: 1") - le réglement des 
menues dépenses nécessitées par l'approvisionnement 
de certains articles de petÎl"Ûutillage ou de quin· 
caillerie détenus par les petits détaillants autochtones 
ou étranger mais difficile 'à réaliser auprès des maisons 
de oommerce. et ~) - le paiement de la malU 
d'œuvre sur les chantiers de travaux routiers. 

M. Dogboe Godwin, Chef' Comptable de$ Travaux 
Publics, est nommé, Régisseur de cette çaisse d'avan'ce. 

Il aura droit aux indemnités prévile,s à l'arrêté, du 
2~1~ " 

Les avances faites au compte'du Budget L-ocàl, ~e­
ront justifiées oonformément aux prescriptions de .l'ar­
ticle 149 du décret du 30. décembre' 1912. 
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Par décision n<> 696/0/1". du : 
8 juiIlet 1952. - une avance de solde de trois cent 

dix m.ille francs métro (310.000) est accordée à M. 
f'Olif\IIet; Inspecteur d'académie, se rendant. en congé 
soolaire de 75 jours. ' 

Par décision nb 687/DjA.P. du : 

7 jujllet 195~ -Est et demeure rapportée la 


déciSl()n nb 284-D/AP. 'du 17 mars 1952 portant en­
gagement d'un secrétaire de chef de canton. 
, M. Dossouh Joseph est agréé en qualité de secré­
taire, du Chef de. Canton. de Baguida (Cercle ile 
Lome -, Sub"divI,slOn dudIt), en remplacement du 
nommé Loon FoUy. . 

Son salaire est fixé à' 28.000 franCS l'an. 

Comml••ioll. 

Par déciSIon n~ 663/D/F. du : ' . 

30 juin 1952;. - Une CommIssion' composée' de : 


M.M. Ouio!, Chef du SerVIce des Finances présidt!nÉ 
Gondan/er de Tugny, Chef du Cen- ( 

tre des Téléoommunications Aéro­
nautiques de Lomé. Membres 

Lonon, Chef de la Subdivision Sud \ 
des Travaux publIics du Togo. 

Brachet, ,Contrôleur de la Navigation 1 S ét' 
A ''''en e " (la acree,. n. . ), 

se réunira sur la oonvocation de SOn Président en vue 
de procéder à la réforme des matériels ci-dessous 
déSignés pr.oveuant de l'Aérodrome de Lomé: 

. 1 Voiture Peugeot 202. 

l 'CamÎ()nne~e Dodge 4/4. 

1 Camion Citroën T 45. 

1 Cric 5 T. 

1· Lampe Goose-Neck. 


Lampes HmiJête. 

1 Emetteur Saram avec aHm'entation. 

1 Emetteur Cay avec alimentation., 

5 Casques d'écoute. 

1 Fer à souder. 

2 Pinces universelles. 

1 Porte forets. 

3 Forets 

1 Réfrigérateur à pétrole «Frigelux ». 


Moustiq:uaires. 

Matelas et traverSins. 

Pneus divers. 


Par décisioll n'" 676/D/D. du : 

- 4 juillet 1952. -'Une commission composée de: 


M.M. Toque Louis, Chef du service dès 
Douanes. Préside/ci. 

Le Chef du Bureau du Personnel. \ 
Suhuhiette, Agent principal de cons- M "'. 

tatanon, 1 em<lre~. 
Edoh Pierre, préposé des Douanes. " 
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se réunira danS les Bureaux du Chef du service des 

Douanes sur là convocation de son président en vue 

d'établir le tableau d'avancement du perso'nnel du 

eadre local des gardes frontières des Douanes du ToWO 

pour le deuxième semestre 1952. 


Par arrêté n):j 529-52/AP.. du : l' 
3 jUilleot 1952.11,- M .. zeller, Ageqt Général de, la ,',

Maison ,B. 0 Ivant a Lomé est nommé Membre 
suppléant, non foncoonnaire, citoyen français du Con­
sell Privé du Togo, en remplacement de M. Hersan 
parti en congé en France. 

Douanc. 

'Par déCisIon nn 649/DjSà. du: 

27 juin 1952. - Est agréé, en qualité de Commis­


sionnaIre en Douane auprèS du Bureau de LOmé, M. 

Armerding S!éphan, domicitié 4 rue Notre Dame -des 

Apôtres à Lomé.: 


Bourses 

Par arrêté "" 538-52/E. du: 

4 juillet 1952. -- Sont supprimées, à oompter du 


30 septembre 1952 en raison de l'achèvement des 

études, les bourses des élèves dont les nomS suivent: 


.Adakpoe Willy étudiant en pharmacie. 
Attisso Michel étudiant en pharmacie. 
Djab'aku Albert étudiant en pharmacie. 
Hunlede Joachim Instituteur. ' 
Frank!jn Albert Chirurgien-Dentiste.. 
RandoIph François-Xavier étudiant en Droit. 
Meatchi AntOIne, auditeur libre à l'Eoole d'Agri­

culture Tropical. . 
Gbikpl Vincent Stage de Coopérative Agricole. 
Adamah Godfroy Ingénieur Topographe. 

Sont supprImées, à compter du 30 septembre 1952 

en raison de l'achèvement des études, les bourses 

d'enseignement tchniq,ue pratique de : ' 


Tchedre Kassim (Ecole Vaucanson à GrenoMe). 
Douti Pierre (Ecole Vaucanson à Grenoble). ' 
AsSOumairou Soulé (Ecole Vaucanson à Grenoble). 
Abotchi Auglllitin (Ecole Vaucanson à Grenoble). 
Sont 'supprimées, à compter du 30 septembre 1952, 

en raison de l'achèvement des études, les bourses' 
d'Enseignement SIlpérieur de: 

Adin.iyra Folly 
Doc Seddoh 
Togolais britanniques qui ont terminé leur stage en 

Sorbonne. 
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Pri!! d'honneur 

Par àrrêlé' nO 539-52/E. du : 

4 juillet 1952. - Un prêt d'houneur d" 50.000 
francs C. F. A. (cinquante mille francs) est accordé il 
M. Da Silva Simplice,étudiant an Lycée i\!arceau à 
Chartres Eul'€ ct ,Lûire. 

Le prêt d'hûnneul' sera mandaté à M. Da Silva 
Jacinthû, commis d'Administration principal, pt,rc cl" 
l'étudiant. 

,Ce prêt sera remboursé en 5 mensualités d~ 10.000 
francs C. F. A. chacune par M. Da Silva Jacin.UlO, 
commis d'Adlliinistration principal, père de l'éttidi\mt, 
Je premier versement devant aVvir lieu le l ee aoùt 
1952. 

Établissements secondaires 

,Par décisiûn de M. l'Inspecteur d>Acadélnie, Di, 
l'CereUT de l'Ensei!jnement au Togo en date du: 

9 juillet 1952. - L,es élèves dvnt les noms ci-des' 
sous s-ont admis) par ùrdre de méritv, au concüurs 
d'entrée eu classe de sixième des divers élablissl'ments 
secondaires du Territoil'C : 

1° - Collège Ctassique de Lomé 

1. - Dagba Parfait 	 Lomé 
2. - Blnm Marie'Frauœ Lomé 

'3. - Ameyegninou Dovi Fran), Ané<'ho 

4. - Albaret Jacqueline Lomé 
5. - Fianyoh Frank Lomé 

6, - Nikoue Grâce Anécho 

7. - Mathe Dose Claude Anécho 
8. Agbodjan Marius Atakpamé 
9. - Fiaty le. Emmanuel Lomé 

10. -	 AdjQyi Prosper' Ané<'ho 
11. -	 Toghonou Joseph Fogan Anècho 
12. - Kûudiodji François Auécho 

1'3. - Johnsou Théodore Lomé 

14. -	 Djonol1cou Vinceut Lomé 
14. -	 Fiagan Patience Lomé 
16. -	 Bassan Alexis PaUmé 
17. - Mngnier Jean-Pierre Lomé 

'18. - Amegnigan Corneille Lomé 
19. -	 Metzger Goorges Lomé 
20. -	 Kpedenoll Samson PaUmé 
21. -	 GaIliard Nioole Lomé 
21. -	 Gruner Oraison Lomé 
23. -	 Adigo R<Jger Lomé 

; 

20 - Collège Saint losepl! 

1. - Hongnon Jacques Palimé 
2. - Nenoneme Jonathan Lomé 
3. - Pere Benoît 	 Lama-Kara 
4. - AdjQvi SossOu 	 Sokodé 
5. - Kekey Cyrille 	 Palimé 
6. -Blikpo Martin 	 Atakpamé 
7. - Kodjo Samuel 	 Atakpamé' 
8. - Bodjolla Dominique Lama,Kara 

9. - Kpogoh ,Blaise Lomé' 

10 - {{ûuag Trékam Mango 

11. -'Plaœa Marcel Lomé 

12..- Woussete Mind~m Mango 

12. -	 KOl1evi Gabriel Lemé 
14. ""7 	Azonahah Vigengni Lomé 

3° - Cours Complémentaire Mission Ellangélique 

1. ,- Moevi Thomas 	 Anécho 
2. - AUa Raphaël 	 PaUmé 
3. 	 Deghoe Thérèse Atakpamé 

4° - Section Comn~~:1·cia[.~ Lomé 

1. - Lant<;y Edouard 	 Sok-odé 
2. - Konladze Lonis 	 Palimé 
3. - Bouame Moses Epiphuue Lomé 

4° .- Wilson Michel Lomé 

5. Ahoussi Kinvi 	 Anécho 
6. - Cl'eppy )J. Michel Allé<'ho' 

6, - To,i,eko" Benjamin l'alimé 

8. - Blivi Cyrille , 	 Anécho 
9. - Messan Fl'ançois 	 Lomé 
9. - Koffi Raphaël 	 PaUmé 
9. - Denadou Roger 	 Sokodé 

12. -	 Refior Gotlwill Anécho 
13. -	 Atavi A. Robed Lomé 
14. -	 Adohoun Honoré Anécllo 
14. - .Gbedaissi Messan Anécho 

16, - Afolabi Djimah Palimé 

17. -	 Ayih Albert Lomé 
17. -	 Dossey Daniel Anéehv 
17. - Koffi Edouard Palimé 

,20 - Moevi Huguette Olga Lomé, 
21. --	Djiyehoue Désiré Lomé 
21. -	 Ahawo Emmanuel PaUmé 
21. -, 	Teko Agho Messallgodsé Anécho 
24. ,- Moevi Fritz Abossé Anécho 
24. '- Toumey Alex 	 Lomé 

5° -- Col/è(l'e jlfoderne Sokodé 

1. - Edel1 Emmall!lel Palimé 
1. - Polo ATegba 	 Mango 
3. - PeLeo!! Akizi 	 Sokodé 
4. - Kponton Ambroise Sokodé 
4. - Amidou Djabilon Sokodé 
6. - Fadjara Baba 	 Mungo' 
6. - Yatouti Laré 	 Lama,Kara 
8. - Takpara Kabouré Atakpamé 
9. - Akalo Louise 	 Mango 

10. -	 Effavi Gabriel Yawo Atakpamé 
11. -	 Ayih Antoine Lama-Kara 
12. -	 Kabou Christian Kokbu Sokodé 
13. -	 Rassa Boupa Lama,Kara 
14. -	 Bawa Essoh Lama-Kara 
14. -	 Beleyi P<Jula Atakpamé 
16. -	 Ba1ako Moise Sokodé 
17. -	 Ayeva Zakhtiyao Sokodé 
18. -	 Bayomna Boukpéta Lama-Kara 
18. ~ 	Karo Lokou Emmanuel , Lama,Kara 
20. -	 Morou Assoumanou Sokodé 
21. -	 Salami Amonssa Mango 
22. -	 Dogbe Jean ,Mango 
23. -	 Gbegnon S"Ut Atakpamé 
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60 -1w;filuIÙln Noire nlme, des Apôtres 

1. - Randolph Colette . - .". 
70 - Collège Ted1llique Sokodl. 

1. Batta Tchakpalla 
2. - Bayamou Gabriel 
3. - Amouzou Effoe 
4. - Kpelly David 
5. - Adjira Kossi 
6. - Hodouto K. Gerson 
7. - Barisah Simon 
8. - Yombou Djijina 
9. Affo Emmanuel 
9. - Agbodjan Alexandre 

1 L - Pabirou Djatoz 
12. - Hekanou Koss! 
1:3. - Massendja Akoa 
14. - Issa Gnon 
15. - Bruce Ferdinand 
16. T eeco Pierre 
17. - Lougoui Essi<m 
18.- Ahasooude G. Michel 

8a - Ecole Normale 

1. - Beie! Martin 
2. Kom Simon 
3. - Atake Prosper 
4. - Quadjovie Basile 
5. - Gnamey K. M. Benoit 
6. ~ Aithnard Mathias 
6. - Kakanon J'l'ospef 
8. - Akade Kodja 
9. Nonkpoape Amouzou 

10. Amadou Issaka 
11. - Adama Benjamin Adadé 
11. - Dogbeh Bernard 
13. - Wilson W. Victor 
14. - Kao Tchassimé 
15. - Gnofam Marna 
16. Abiassi Narcisse 
16. - A voguon pamassè 
18. - Agnelrelome Mewa 
19. - Dermani Gbéloou 
20. - DossJuvi Sévérin 
21. - Meleine Félix 
21. - Kombate Adamou 
21. Acûlalsey Charles 
24. - Kodjo Julienne 

Lama-Kara 
LHma-Kara 
IÂlmé 
Lomé 
Ail écho 
Lomé 
Lomé 
Mango 
Atakpamé 
Anécho 
Mango 
Anécho 
Mango 
Sokodé 
Lomé 
Lomé 
Atakpamé 
Lomé 

d'iltakpamé 

Sokodé 
Sokodé 
Lama-Kara 
Lomé 
Anécho 
Lomé 
Lomé 
Lama-Kara 
Lomé 
Mango 
Anécho 
Sokodé 
Lomé 
Lama-Kara 
Mango 
Lama-Kara 
Lomé 
Lama-Kara 
Sokodé 
Anécho 
Atakpamé 
Mango­
Lomé 
Lomé 

90 - Ecole Normn./e. de TO{Joville 

1. - Mens.àh Augustin 
2. - Kombaoo Kpiétib· 
3. - Ama Sévérin 
4. Maie André 
4. Koku Raphaël· 
6. - Nanseko Alphonse 
6. - Afoutou Primus 
8. - Bokovi Michel 
9. - Karnonky Sylvère 
1). - Souley Raphaél ' 

11. Gnininvi Marc 
12. - Edjaide Antoine 

Palimé 
Mango 
Lama-Kara 
Lama-Kara 
Palimé 
Mango 
Palimé 
Palimé 
Lama-Kara 
Palimé 
Atakpamé 
Lama-Kara 

. 13. - FoUy Raoul 
14. - Tchamdja Paul 
15. - Alassani Simon 
16. Tchabli Djakobig 

Lomé 
Lama-Kara 
Lama'Kara 
Mango 

Par décision nO 674/D/AE. du ; 
4 juillet 1952. - Lei rommis cl'Administration ci­

après désignés, sont autorisés à travailler en heures 
supplémentaires pendant tonte la période de clôllU''''' 
de l'exercice FIDES 1951/52, soit du 27 juin aU 22 
jnillel 1952. 

Delliha Marcus, commis cl'Administration adjoint 
40de c1usSIè. 


Tsatsou Emmanuel, commis d'Administration ad­

joint de 6' classe. 


Kokou Christian, COl:nmÎs journnliel'. 
La dépense sera .impuœe au budg"t FIDES ­

exercice 1952/53 chapitre 301 - article 1 - ­
paragraphe 2. 

lad"mali' 

Pm' :décision nO 675/D/EF. du:. 
·1 juillet 1952. --- L'indemnité forfaitaire de tournée 

complète est attribuée al! garde forestier stagiaire 
Lawson B. Frédéric, affecté à S,)kodé. 

1.I.r~lcll.. a d. "jour 

Par arrêté no 51l·52/SG. du : 
27 juin 1952. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant Une durée de cinq ans pour compter du 23 
août 1952, dare d'expiration de sa peine de prison 
au nommé Monkoumba Alhadji Mamadou, détenu 
à la prison de Lomé, (Cercle de Lomé), âgé de 39 
ans environ,. né et demeurant à Dakar (Sénégal) 
fils de "Iakotlmba et de Kûmlja, marié, un enfant, 
commerçant, de passage, à Lomé (Togo), F. D. 31.111/ 
22.223, condamné pour vol el vagabondage à un an 
de prisol! et cinq ans d'iaterdiction de séjour pal' ju­
gement en date du 29 août 1951 du tribunal correc.­
tionnel de Lomé. 

Le séjour dans 1-3 Territoire dl! Togo placé sous· 
la tutelle de la France à l'exception du Cercle de 
Lomé est inoordil pOUl' une durée de un an' poàr 
compter du 28 juin 1952,' .date .d'expil'ation de sa 
peine de prison, au npmmé Agbeko Kodjo, détenu 
à la prison de Lomé" (Cm'cle oe Lomé), âg\\ de 18 
ans environ, né à Djagblé (Subdivision de Tsévié. 
Cercle de Lomé), fils de Agbélm et de Siguiameto, 
célibataire, sans enfant, chauffeur demeurant à Lomé, 
F. D. 1t.114/42.222, condamné poùr vagabondage 
à 21 jours de prison et un nn d'interdiction de séjour 
par jugement en date du 7 juin 1952 du ,tribunal 
con'ectionnel de Lomé (Flagrant délit). 

1 

1 



576 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO t6 juillet t952 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France à l'exception du Cercle de L'Omé 
est inl!èrdit 'pOUI: une durée de un an pOUl' comptet· 
du le> juin 1952, date d'expiration de sa peine de 
prison, au nommé Aziati l\IessanvÎ, détenu à la pri~ 
son de Lomé, âgé de 20 ans environ, né à Tsévié 
Cercle de Lomé, fils de Aziati et de ~eue Ayawoa, 
célibataire, sans enfan!, apprenti-chauffe ut', demeu­
rant à Lomé, F. D. inconnue, condamné pOUl" va­
gabondage à 8 jours de prison et un an d'interdiction 
de séiol1r par jugement en date du 7 jUill 1952 du 
tribunal c'Orrectionnel de Lomé. 

Le séjour dans le TerritOIre du Togo placé sous la 
tutelle de la France est. interdit pour une durée de 
un an pour comp:ter du 22 juin 1952, date d'expi­
ration de sa peine de pri&Jn, au nommé Alapini 
Victor, détenu à la prison de Lomé (Cercle de Lomé), 
âgé de 24 ans environ, né à Dukala (Congo-Ilelge), 
fils de Alapini et de Alougba, apprenti-chauffeur, 
célibataire, sans enfant, demeurant à Lomé, F. D. 
:33.121/22.443,.oondamné pour vagabondage à' t5 jours 
de l'rlson <lt un .an d'intetdiction de Séjour par juge­
ment en date du 11 jnin 1952 du tribunal Cûrrecc 

tionnel de Lomé (Flag'l'ant délit). 
Les infractions au présent arrêté seront sanction­

nées conformément aux prescripti,ons de l'article 45 
dII Code Pénal. 

J...lle" 

Par arrêté no 51l-52{AP. du : 
'li7 juin 1952. - M. Mansuy, Administrateur-ad­

joint de la Fmnœ d'Outre-Mer est nommé membre 
titulaire près le tribunal .oolonial d'Appel de Lomé 
pour l'année judiciaire 1951-52, en remplacement de 
M. Milleliri Paul, Administra~eur de la France d'Ou­
tre-Mer affeçté à Atakpamé. 

M. J. J. Buggîa, .Administrateur-,adjoint de la Fran­
ce d"Outre-Merest nommé membre sup'plëant du 
tribunal Colonial d'Appel de Lomé 'Pour l'année 
judiciaire 1951-52, <en remplacement di' M. DoiSle 
René, rapatrié. 

Par déeision nO 647jD{AP. du' 
27 juin 1952. - M. Niooleau Joseph, Juge de 

PaJ,x à· compétence étendue de ,3e classe, nouvelle­
ment arrivé au Territoire, nommé Juge suppléant 
au tribunal de première instanœ de Lomé, par déli­
bération de la Cour d'Appel d'Abidjan, en r.emplace­
ment de M. Peltier, Juge suppléant en instance de 
rapatriement, prend les fonctions dont il est titulaire. 

Par déci~ioll nO 652jDjAP. du: 
28 juin 1952. - M. Larrue Jàcques, Administra­

teur-adjoint de, la France d'Outre-Ille!" adjoint au 
Commandant du Cercle de Sokodil cst, provisoirè­

ment et cumulativement avec ses fonctions actuel­
les. nommé JUgle de Paix à compétence correctionnelle 
limitée d'Atakpamé et de Sok:xlé,par intérim, sui­
vaut délibération en date du 16 juin 1952 de la 
Cour d'Appel d'Abidjan, en remplaœment de M. 
Scbnapper Bernard, Elève Administrateur de la 
France d'Outre-Mel', en instance de départ en congé-

La résidence de M. I.arrue est fixée il SolDdé. 

Par décision nO 6.86{PlP. du : 
1) juillet 1952. - La Décision n° 600-D/P. du 14 

juin 1952, acoordant permission d'absence et por­
tant licenciement de Mademoiselle Mugnier Andrée, 
seerélail1e dactylographe auxiliaire, en service à la 
Direction de l'Ensei·gnement, est el demeure rap­
portée. 

Une permission d'ailsenœ de un mois à salaire 
entier, valable du 9 juillet au 8 aoltt 1952 inclus, 
est acoordée à Mlle Mugnier, secrétaire daclyl,ogra­
phe auxiliaire, en service il la Dirèction de l'Ellsei­
gnement à Lomé. 

Mademoiselle Mugnier Andrée. est licenciée pour 
suppression d'emploi pour compter du 9 aoilt 1952. 

L'intéressée percevra Ulle indemnité d" licencie­
ment égale à deux mois de salaire. 

RéqlllsmOD Il. p....g. 

Par décision 1\0 654{D{P. du , 
28 juin 1952. - Une réquisition d" passage de 

retour en France par anticipation, par voie aérienne, 
en 1'" classe, de Lomé - Abidjan - Paris, est 
acoordée, sur l'avion de la Compagnie «Air-Fran­
ce, quittant Lomé le 10 juillet 1952, il M. Tenac 
Yvon' âgé de 18 ans, fils d'un Chef de bUl~an de 
1re classe àprès 3 ans d'Administration Générale 
d'Outre..mer (Indice métro 3Il'0 - group'e Il), se 
rendant à Raincy, 4 Allée du Chareau d'Eau (Sei­
ne-et-Oise). 

Pal" décision nO 658/D/P. du, 
28 juin 1952. - Une réquisilion de ]JlISSage de 

retour en France par anticipation, ]Jar voie aérien­
ne, eu l'e classe, de Lom" à Nice, est accordée, sur 
l'avion de la CQmpagnj,e « Air-France" quittant Lomé 
le 10 juillet 1952, à Mademoiselle Guiot Michèle 
âgée d~ 16 ans, fille d'un Chef de Bureau de Clas­
se Exœptionnelle d'Administratioôn GénéraLe d'Ou­
tI-e-mer (indice métro 395 -- groupe II), se rendant 
à 32 Avenue A,ubel' il Nice. 

Par décision nO 661/D/P. ,du: 
29 juin 1952. -- Une réquisition d'il passage de 

retour en France pal' anticipation, par voie aérien­
ne, en 1re classe, de Lomé à Paris, est accordée, sur 
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l'avion de la Compa!'jnie «Air-France» attendu, il 
Lomé le 10 juillJet 1952, à Madame Larme Françoise, . 
épo,!se d't;n administrareur adjoint, 4e échelon, de la 
France d'Outre-Mer (indice métro 410 - gl'Oupe 
Il), se rendant à 'Avignon (Vaucluse), 4, Rue Neuve 
Saint Chal'les, 

COMMUNE-MIXTE DE LOMÊ 

Ne 5/C, M. - Par arrêté municipal cn dale du 
5 juillet 1952, appl'()uvé par M. le Commissaire de 
la République. 

Le taux des taxes de légalisation de signature, d'af­
firmation des pièces et d'expédition des actes admi­
nistratifs et des aclesd'élnt-civil, fixé pat· les arrêtés 
nos 7 et 8 du 23 décembre, 1934 et les arrêtéts mo.di­
ficatifs no' 21 et 22 au 3 juillet 1948, est porté à 50 
francs pour compter du 1er aoùt 1952. 

-_....._-- ­

N° 6jCM. Pur arrêté municipal cn dale dn 5 
juillet 19:;2, approuvé par M. le Commissaire de la 
République. 

Le taux d~ la taxe sur les permis de eonslruire 

filié par arrêté municipal nO 4 du 22 décembre 1950 

est porté à deux cents francs (200 frs.) pour les 

maisons sans étage et à cinq' cents franés pour les 

maisons à élage pour compter du 1e, août 1952, ' 


PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de bornage 

'Toutes porsonnes Intéressées Gon' 'nvlt'es a y assister 
ou à s'y fal ... représenter pal' un mandataire nanti d'un 
pouvoir régulier 

Le jeudi 25 septembr.e 1952, à 9 heures, il sera 
procédé au borna!§e contradictoire d'un immeuble 
situé à Assahoun, Cercl!e de Lomé, consistant en un 
terrain urbain non bâti en forme d'un "triangle, 
d'une conbenanoe de 1 a, 70 cas. et borné au nord 
et à l'ouest par un terrain domanial, au sud par Mil­
ton Sénayah et à l'est par une l'ne n,on dénommœ 
conduisaant à Kévé., dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Emmanuel Ferdinand Kalefê, 
Acheteur de produits, suivant réquisition du 19 mars 
1952, no 2.190, 

Le jeudi 25 septembre 1952, à 10 heures 30, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Assahoun, Cercl!e de L,anié, consistant en 
nn terrrain urbain non bâli en forme d'un polyg'Onè 

irrégulier, d'une contenance de 41 a. 40 cas. et borné 
au nord par Anani, au sud par la route de Batoumé, 
à l'est par la route de Lomb-Palimé et à l'ouest par 
Robert Anthony, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Emmanuel Ferdinand Kalefé, ache­
tenr de produits, suivant l'équisition du 19 mars 
1952, nO 2.191. 

1<l ll1ercredi 24 septembre 1952, à 8 heures, il SC1'a 
procédé au bornage eontl'adictoire d'lin immiluhle 
situé à Tové-Ahoundjo, Cerclie <:le Klouto, consislant 
en un wrrain rural non bâti ayant la fonne d'un 
polygone in'églllicr complanté de cacaoyers en partie 
et ~ cultures vivrières d'une Cùntenance de 1 ha. 40 
a. 06 cas., counu SDUS le nom de Klavé. et borné au 
nord par Ernest Abotsi et Bahvln Saba, à l'est par 
Dob Ahoun, au sud par Kossi Segbé et à l'ouest par 
Nutsugan Lndwig, .(\ont l'immatriculation a élé de­
mandée par l,e sieur Eugène Glé, cu.Itivateur plan­
teur à Agou-Tomégbéi, suivant réquisition du 19 
mars 1952, nO 2:192. 

-_...... _ ... 

. Le lundi 22 s~ptembre 1952, à 14 TheUl'es, il sera 
pr\lcédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
tué il Agou-gare, cercle de Klouto, consistant en un 
terrain urbain non bâLi en r~rme d'Wl quadrilatère 
irrégulier d'une contenance de 5 a. 39 cas. et borné 
al! nord pal' Pierl~ Djugo, à l'est et au sud par De­
gboevi Sapa et à l'ouesl par la route Ag'Jll-Gare­
Atigbé Abayémé, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Théodore Tsétsé, pasteur à Lo­
mé, suivant réquisition du 26 mars 1952, na 2.193. 

1<l lundi 8 septembre 1952, 11 8 heures, il sera pm­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
il Lomé, Cerel" de Lomé, consistant en un terrain 
urbain en forme d'un polygone irrégulier en voie de 
cor;sll'llction, d'une contenance de 3 a. 59 cas. envi­
l'OU, cOllnu sous le noUl de quartier no 6 et borné au 
nord et au sud par Thimothy Anthony Agbetsiafan, à 
l'est par le prolongement de' la rue Jean Bart et à 
l'ouest par Wové Anthony, dont l'îmmatriculatîon li été 
demandée par le sieur Alphonse C. Ashogbor, plan­
teur à Lom.é, suivant réquisition du 26 mars 1%2, 
no 2.194, ' 

Le mardi 23 septembre 1952, à 8 heures, il sera 
procMé au bornage contradictoÎl'e d'un immeub1e 
situé à Ag;oll-Nyongbo, Cercle de Klouto, consislant 
Cil un ten'ain 1'!Il'al non bâti ayant ta forme d'un 
polyg-one irrégllliercoUlplanlé entièrement de caIéiers 
en plein l'appurt d'une contenance de 75 a. 59 cas., 
oonnn sous le nom de K pétawi et borné au nord par 
Biem ct Komedza, à l'est par Afla AgJmedé, uu sud 
par Goka Peby et il l'ouest par Biem, dont l'iuiroatr;­
culalion a été demandée par le sieur Goka FrMélic 
Peby, planteur et acheteur de p.l'oduits à Agou-Ny-on­
gbo, Cercle de Flouto, suivant· réquisitiou du 2 avl'il 
1952, no 2.195. . 

---~. 
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Le mardi 9 septembre 1952, à 9 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé, 
à Gbodjomé (Agbodan-Kopé), Cercle d:Anécho, cou­
sistant en un terrain rural non bâti ayant la forme 
irrégulière complanté de cocotiers d:'une contenance 
de 5 ha. 09 a. 40 cas. .et borné au nord-<ouest par 
Adovi Tomelan et Agbodan, à l'est par Michel Agb3­
wonou, au sud par Hunkpati ,et à Houest par Omas­
sé et Modjikolt, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le Maitre Pierre Barloli, AY0cat défenseur, 
il Cotonou, Dahomey, mandataire <ks membres de 
la collectivité familiale Avoudjigbé, suivant réquisi­
tion du 4 aVl~1 1952, n° 2.196. 

Le vendredi 12 septembre J 95-2, à 8 heures, il 
sera procédé au bornage eontradicloire d'un immeu­
ble silué à Tokoin (Amoutivé), Cercle de' Lomé, 
consislant en Un tCI'rain rural non bâti en forme d'un 
polygone irrégulier à l'usage de cullures l'ivrièrils 
d'une contenance de 2 ha. 30 a. 30 cas. connu sous 
le nom de Tokoin (Amoulivé) et borné au nord par 
Chl'istophe K'Dugblenou, au sud par Koshic Borran, 
à l'est par Koshie Boflan <Jl Awoll Blébou et il 
l'ouest par Koushie Aboflan et Rohert Gonlez, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Tokodo 
.A:gQilda, cultivateur à Bè, suivant réquisilioll du 4 
avril 1952, nO 2.197. 

Le jeudi 11 septemlml 1952, il 8 hem'es, il ser:t 
proe<?dé au bornage c~nt..adictoire d'un immeuble 
situé à Adakpmné; canlon de Bè, Cercle de L,orné, 
consistant en un ""rrain rural non bâti ayaul la for­
me d'un polygone irrégulÎt!r complanté de quelques 
jeunes cocotiers d'ul1Jl contenance d~ 99 a. 50 cas., 
connu sous le nom d'Adakpamé et borné au nord 
par Francis F. HOlllawoo, à .l'est pal' Aguidi KpolJa­
da au sud par Koku Agbekonvi et à l'ouest par Edé 
Adonssu, dont l'immatriculatiQn a été demandée par 
la Dame Christine Adotevi Akue, revendeuse à Lomé, 
suivant réquisition du 10 avril 1952, nO 2.198. 

Le mardi 16 septembre 1952, il 8 heures' il sera 
proeédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à' Lomé, quartier nO 10, Cercle de l.omé, con­
sislant en un terrain urbain bâti ayant la forme ir­
régulière complanté de cocotiers en plein rapport, 
tl'une conoonance de 3 ha. 8 a. ,75 cas., eOnnu sous 
le nom de Roure de Bè et bomé au nord par la voi" 
ferrée Lomé-Anécho ct lu l'OULe de Bè, au sud par 
Augustino de $oUza et Franlz Quist, à l'est par Au­
gustino de Sonza let à l'ouest par Frantz Combey, 
Fumey ct Félicio de Sonza, dont l'immalriculation 
été demandée par le sieur Francis K wasivi Byll, 
planteur il Lomé, Gerde dudi~ co-propriétail'c, chef 
de famille Josiah Byll, suivant réquisition du 18 
avril 1952, nO 2.199. 

Le samedi 13 septembm 1952, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire' d'un immeltble 
situé à Tokoin, CercIe de Lomé, consistant en un ter­

raiu rural non bâti ayant la forme d'nn quadrila­
tère irrég:utiercomplanté de cultures vivrières, d'une 
contenance de 89, a. 62 cas. et borné an nord et il 
l'ouest par TJ:oedzie, ail sud par Robert Doc et à l'est 
par la route circulaire, dont l'immatriculation il été 
demandée par le sieur Oscar Darooh, cumyateur à 
Lomé, suivant réquisition dn 18 avril 1952, Il" 2.200. 

Le merèredi 17 seplembre 1952, à 8 hmlres, il sera 
proeédé au bornage contradicloÎl'û d'un immeuble 

, situé Il Lomé, Cercle de Lomé, consislant en nll œr-' 
rain urbain non bâti en forme d'un polygone irré­
gulier en friche, <l'nne conlimanœ de 22 a. 70 cas., 
connu sous' le nom de Tokoin et borné à,l'esl par la 
roùte circulaire, à l''oucst par Beno Kentzler, au 
nord par un projet de rue ct au sud par Kossid,ien, 
dont J'.immàtrÎCulation a été demandée par le sieur 
Alberl M. Ahadji, employé de COmmerce à Lomé 
Cerel", dudit, suivant réquisition du 18 anit 1952,
,,0 2.201­

L~ Conserva/eu! de la Propriété fOllCièr8 ". i., 
jean MAWllE. ' 

COMMUNIaUH OFFICIEL 
Première Session du ComeU Mixte ,pour les 


Aff.aires tOllolalse. 


Le Conseil Mixle prévu par le mémorandum frap­
co-britannique de décembre 1951 est convoqué pOlIr 
sa première sesSIon qui s'ouvrira il Lomé le ven­
dredi 1er août à 10heures an Palais de l'Assemblée 
Terrilo.-iale du Togo. 

Le Conseil aura l-c mandat de diseuler el de f.our­
nir des avis à l'intention des deux autorités char­
gées de l'Administration, sur la coordination des 
plans de dérelvppement intéressant les régions fron­
t.~lières, l'amélioration des conditions résultant de 
l'existance de la frontière, et sur les autres ques­
lions d'iutérêt, commun aux populations des deux 
territoires sons tutelle. 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'Oulrc-lvLcl', Commis­
saire de la République ail Tùgo a le regret de fai­
re part du décès de M. Mensah Fridolin Charles, 

,élèV<l-lIlonileur de l'Enseignemenl primaire du Togo, 
survenu à Lomé le 30 juin 1952. 

.A:VIS 

Avis est donné au pubhc de la perte de la copie 
du titre fonCIer nO 979 du Territoire du Togo appar­
tenant au sieur Cléfas Agode à Tsévié. 
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ENTREPRISE GENERALE D'ELECTRlC1rE 
, BitTIMEN7 8< INDUSTRIE 

'S. A,' R, 1... Capit.1 100.000 Francs CFA. 
LOMé - (Togo,' 

A VIS 
HXTR.i\[T~ DES STATUTS 

LOI du. 7 mars 1925 (décret du IS'décembre 1928), 

Suivant acte $oussignatures privées en date à Lomé 
du Vingt troIS mal mille n'euf eent cinquante deux 
(23 mai 195<2) et enregistré à Lomé le 3 juin 1952 
FQ .87 NQ 381, 

Monsieur Vinot René' Henri et Monsieur Poumin 
Jacques Charles Victor ont formés entre eux S<Jus la 
rajson sodale de «Entreprise Générale ,d'Electriéité» 
,une $ocié.té à responsabilité limitée àyant pour objet: 
l'entreprise de travaux et de- réparations électriques,' 

Cette société a été contractée pour 25 ~vingt cinq) 
années à compter du 23 mai 1952 pour finir sauf le 

,cas de prérogatives ou de dissolution anticipées l,e 23 
mai 1977. ' 

Le siège de cette société est à Lomé rue Kamina, 
Le capital est' fixé à cent' mille franCS (100.000). 

apporté par Monsieur VillOt une SOmme de, 25,000 Prs 
en espèces et du matériel estimé à 25,.000 Frs., • et 
par Monsieur I>ournm une somme de ,25,Ooq fr~ 
espèces, des o\ltillages dl,vers et du maténel esttme a 
2:i,000 Frs, ' 

Le capital SOCial est divisé en 100 parts de 1.000 
francs chacune, attribuées auX associés en proportion du 
montant de leurs apportS respectifs suivants. 

A monsieur VillOt cinquante parts ci,. .50 
A monsieur P.ournlU' cinq!lante parts ci.' . 50 

Total égal 100 parts Ci. . . . . 100 
Sont nommés Gérants de la société Messieurs VillOt 

René et Pou~nin JaCCiJUes, Susnommés dont la durée 
des fonctions n'est pas limitée, 

Rour Extrait, et /Mention. 
VlNOT et POURNlN, 

Gérants. 

UNION ELECTRIanE, "D'OnTRE·MER 
Société Allonyme au copital de Fres 225.000:000: ' 

Siège So(:~al à 'P~RIS, 52 r~~ Lisbon~e. " 
R. C. Sein ••38.5".6 B 

R. C. Lomé No 87 ' 

10 ) Le capîtal de l'Union Electrique Coloniale' a ' 
été augmi!!\t~ de 150 mill10ns et porté ainSI de 75 " 
millions à 225 miliions de francs en.vertu : 

- d'une décisj·on du Conseil d'Administration du 

28 septembre 1951 prise en applicaHon d'une délibé· 

ration de, i'Assemblée Générale Extraordinaire du 1" 


,Décembre 1948. 

- ,et d'une déclaration de souscription et de ver· 
sement reçue en l'étnde d~ feu Maître Aubrorr:par Maî­
tre de Ridaer, notaire à Patis, le 22 décembre 1951.; 

- celle.cl ayant été reconnue shlCè're et vérijable 
" 

par l'Assemblée Générale Extraordinaire du 16 jan. 
vier 1952. 

2") La dénomination actuelle «l'Union Electrique 

Coloniale» a été remplacée Jlar la suivante « Union 

Electr~q!le d'Qùtre:Mer - UNELCO}) en, vertu' d'une 

résolution de l'AsSemblée Générale Extraordinaire du 

16 janvi er 1952, 


Le dépôt des pièces aU Greffe du Tnbunal de 

Commerce de la Seille a été effectué. le 5 février 
 ,1952 sous le n? 2.771. 

1 

, " 

Insertion dans le Joumal d'Annonces légales «Ar· ", 
chives Commerciales de la France» du' '8 février 
1952, 

InScription ,modificative de l'immatriculation au Re~ 

gistre de Commerce de la Seine le 15 février 1952, 

sous le No 14.885. 


Le dépôt des pièces au Greffe du Tribunal de 
Commerce de L<Jmé (Togo) a été effectué le l:;'e 
juillet 1952 sous.le no 133, 

http:celle.cl


- .. 
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.,J 
,SERYICE METEOROLOGIQUE MOIS: Janvier 1952 ,; 

, 

DU TOIiO BUllETIN CLlMATDLOGIQUE MENSUEl (1) ~ .. . , 

N : Nombre de jours de pluie Z Ü"{ml. 

r -.--- -_. 
Etat· . Tension de .a~

'Température en degrés C hygrométrique, 
en % '. en mbs 

STATIONS 
Moy 

Sh 1 ! 12h 118h 

1 

• 

1 
Max Min 

• M+m 12 h t8 b 8h 8 h 12 b 
! 

18 b. 
'M m 2 •, 

~ 

1 

----:-
1Lomé-Aéro 3L5 22.2 26.9 23.0 30.5 27.5 97 65 83 '27.6 28.2 30.6 

. 

PaUmé-Tavé 18.1 21.8. 31.7 93 66 24.3 30.4 
Klouto 1.7.2 21.1 23.\1 71 (i6 17.7 . 19.5 
Nuatja 24.9 29.1 82 69 25.6. 27.5 

Atilakou1lsé 28.7 17.5 23.1 20.1 23.1 §3. 73 20.4 20;4 

Atakpamé 33.8 20.3 27.0 24.3 31.0 29.6 67 44 45 20"3 18.7 18.9 

Sokodé 34.3 19.5 26.9 20.6 30.6 29.3 55 29 34 13.5 12.5 13.7 

Afédjo 30.4 21.2 25.8 22.6 27.4 37 34 10.4 12.4 
Pagouda . 
Mango 34.9 19.3 27.1 20.0 31.5 32.2 .42 21 23 10.1 9.8 10:9 

. 
.. . • 

. . BULlETI,N .PlUVIOMETRIQUE ' MENSUEL 
• 

Janv.ier 1952 MOYENN'E Pourcentage 
~lax d. 1. haul...H 

N 

..-
STATIONS HI ..,n 24 h 

.. Oates d'ean pa, rapporl n 
•• n mIro al didlm.. N' en •lm ,Idiliim•• ,1 1 1. m'y•••• 

Lomé-Ville 31.1 3 • 15.1 29 IVl, 1.0 266°/. 39 
Lomé-Aéroorome 28.1 3 14.5 26 . 
Anécho.Glidji 55.9 4 - 20.0 4 18.2 1.1 307 '/. 33 
Mission-Tové 3.4 1 !3cA 26. 14;.2 1,4 

25.3 1 

24 O!Q 11 
Aklakou 24.3 -3 12.9 29 15.9 1.3 153 ~.'. 11 
Atitogon 21;5 2 1'3.5 26 1,2 85 "1" 10 
T"évié , 1 10.4. 2 7,.4 9 12~0 1.3 ~ 87°/0 20 
Assahoun 0.0 . 0 '33A 1,.9 Q./~ 11 
Afagna-Bletta 17.5 1 17.5 26. 
Tabligbo 33.5 2 12~2 26 18.9 1.4 177 ,,/0 11 
Aghélouvé 24.() 2 18,.0 26, 27,.3 1.7 88 Of. 11 

. Glékové 0.0 0 31.4 . 1.5 Q% 11 
Palimé-Tové . 12.1 ,3 5;.5 23 24.5 2.4 49·/. 28 
Klvuto 97.2 4 53.3 15 '27.8 2.1 349 0/. 29 
Nuatja 211-7 2 2205 24 n3 1.8 105"/0 28 
Daye-I{akpa 49.7 2 :21>.9 23 28.9 1.9 172 % 11 
Kpélé-Goudé'vé , 

l ' 

Atilakoutsé 8.0 2 5,6 23 
Amlamé 6.9 2 &0 24 19.4 20 35 "/. 11 
Atakpamé 0.0 0 

1 

, 21.1 1.2 0°/. 34 
. Kougnohou 

1 

0.0 0 0./0 

1 
Kpessi 0.0 0 12.3 0.6 0% 10 

-
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BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL (2) 


r 
 VENT 1
_.. ____..,- ____-;-.".,-__..__ Nombre de jours • 
Direction Vitesse en m/s_ F--~.~-

STATIONS 

12 h .8 h 118 h8-:~~~r18 h orage! ~::~".iII.rd: ::~~:l' ~~~'::I 
1
--'-N-?i,v-I-S-w-J'-S-W-I-I-I~~ 8 9 8 1 4
Il 1 1 


Lomé-Mrodr:(jme 
PaUmé-Tovll NE NE N 2 53 4 0 6 1 10 

Klouto 
 NN 2 2 5 1 2 0 0 29 

Nua!ja 
 N N 2 2 2. 1 0 2 0 20 


. A tîlakoutsé 
 N'IN N 13 '3 9 1, 2 1 . 0 31 

Atakpamé 
 N W N 2'3 2 0 1,' 0 0 0 31 


E E E 2 4 IIi 1 0 0 21
1
Sokodé 
E E 3 1 2· 1 0 0 31 


Pagouda 

Mango 


Alédjo' 

[ N~. NE N~ ; 8: ~! g 1 ~ ~:~ 

BULLETIN PLUVIDMETRIQUE MENSUEL 


1952 

_.__. 

STATIONS , 
~ H 1 
 N.n m lm .Uixilmee 

1.4 
SotOl11>olla 
BllUa 

23.2 
Sokodé 20.0 
Bassari 7.6 
Alédjo 2.6 
Lama-Kara 9.5 
Guérin-Kouka Kil 
Pagouda 0.0 
Kaudé 0.0 
Maugo 0.0 
Barkoissi 0.0 

I_Dapa~o 0.0 


1 


..1 

1 

2 

1 

1 

1 

1 

0 
Il 
0 
Il 
0 

Max 


en 24 h 


1.4 " 
23.2 
20.0 
7.6 
2.6 
9.5 
8.0 

Dates 

23 

24 

23 

25 

23 

23 

23 


MOY EN N E 1 Pourcentage 
~.....__ ._..____ 

Nen m/m ~iixilm.. 1 


14.2 0.9 
1 


S.l 0.6 
0.44.5 

2.4 0.5 
0.0 0.0 
0.8 0.2 
4.8 0.3 
0.3 ,0.1 
2.9 0.2 

0.5 0.1 

d. 1. b••lso, 
..... ptt rappOlI 

; 1. m,y"" 

10 <ifo 

247% 
169 0/0 

lOS 61. 

1000% 
0 % 

(1 ~,'o 

0.% 
Où;o 
oON 

-


n 

J 
11 


31· 

26 

13 

11 
 ~ 
11 


.1

15 

11 

32 


15 

1 


! 

n: Nombre .d'années sur lesquelles la moyenne est calculée. 

.--.. ---7~ -----:::==.c=--;;;;c:c,""'=-====:c, -----_. - ­
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